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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues de la Com
munauté. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède: 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 

(I) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de h langue 
considérée. 
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Je rappelle que, le 9 novembre dernier, en 
accord avec M. le président de la Haute Auto
lité, l'Assemblée Commune a décidé de tenir 
sa prochaine réunion dans la dernière semaine 
de février 1958. 

En exécution de cette décision et conformé
ment à l'article premier du Règlement, l'As
semblée a été convoquée et je déclare ouverte la 
deuxième session extràOrdinaire de l'exercice 
1957-1958. 

2.- Excuses 

M. le président. - MM. Battista et Gugliel
mone s'excusent de ne pas pouvoir assister aux 
séances d'aujourd'hui et de demain. MM. Bog
giano Pico et Kiesinger s'excusent pour toute 
la durée de la session. 

3. - Démission de M. Sassen 

M. le président. - M. Sassen, ancien membre 
de l'Assemblée Commune, a adressé une lettre 
à l'Assemblée pour l'informer qu'il avait été 
appelé à faire partie de la Commiss;on de la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique, ce qui l'a amené à se dessaisir de son 
mandat de membre de l'Assemblée Commune. 

Depuis la constitution de notre Assemblée, 
M. Sassen a été membre de celle-ci; en outre, 
il a présidé dès le début le groupe démocrate
chrétien. Le travail qu'il a accompli dès la créa
tion de ce groupe a été extrêmement utile à 
notre Assemblée. Nous regrettons vivement de 
ne plus pouvoir le compter au nombre des mem
bres de l'Assemblée Commune. 

Quittant notre Assemblée, M. Sassen fait 
maintenant partie de l'Exécut:f d'une Commu
nauté européenne. Cette mutation c~t impor
tante également pour le développement des rap
ports entre l'Assemblée et l'Exécutif. Je suis 
persuadé - et vous partagerez certainement ma 
conviction- qu'à son nouveau poste M. Sassen 
travaillera avec la nouvelle Assemblée dans le 
même esprit que celui qui a caractérisé son 
activité dans cette enceinte. 

4. - Désignation du président du groupe 
démocrate-chrétien de l'Assemblée Commune 

M. le président. - Le groupe démocrate
chrétien me fait savoir q~e M. Wigny a été 
appelé à succéder à M. Sassen comme président 
de ce groupe. 

5. - Dépôt de rapports 

M. le président.- J'ai reçu un certain nombre 
de documents qui serviront de base aux tra
vaux de la présente session, à savoir: 

- de M. Jean Charlot un rapport, fait au 
nom de la Commission de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et de l'As
semblée Commune, sur le compte des ctépenses 
de l'Assemblée Commune pendant le cinquième 
exercice financier, 1956-1957; 

- de M. Pierre Wigny un rapport, fait au 
nom de la Commission des affaires politiques et 
des relations extérieures de la Communauté: 
l'Assemblée Parlementaire dans l'Europe des 
Six; 

de M. de Menthon un rapport intérimaire, 
fait au nom de la Commission des investisse
ments, des questions financières et du dévelop
pement de la production, sur l'activité de la 
Haute Autorité dans le domaine de 1a coordi
nation des politiques énergétiques; 

- de M. Pierre-Olivier Lapie un rapport 
complémentaire, fait au nom de la Commission 
du marché commun, sur les concentrations 
d'entreprises dans la Communauté; 

- de M. Gerhard Kreyssig un rapport, ap
prouvé par le Comité des Présidente:, fait au 
nom du Groupe de travail, sur la révision du 
Traité instituant la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier; 

- de M. Janssen un rapport, fait au nom de 
la Commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'A~semblée 
Commune, sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives de l'Assemblée Com
mune pour l'exercice financier. 1958-1!)59; 
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- de M. Nederhorst un rapport, fait au nom 
de la Commission des affaires social.es, sur l'évo
lution des salair€s et la politique salariale dans 
les industries de la Communauté. 

Ces rapports ont été imprimés sous les numé
ros 13 à 19 et distribués. 

6. - Modification de la composition 
de deux commissions 

M. le président. - En application des dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 35 du Règle
ment, le Bureau a procédé à la désignation de 
M. Laffargue comme membre de la Commission 
du règlement, en remplacement de M. von 
Merkatz, et de M. von Merkatz comme membre 
de la Commission des affaires sociales en rem
placement de M. Laffargue. 

Il n'y a pas d'opposition? 

Ces désignations sont ratifiées. 

7. - Organisation de la première session 
de l'Assemblée des Communautés 

M. le président. - J'informe l'Assemblée 
qu'à la suite de suggestions faites par MM. les 
présidents des groupes politiques, suggestions 
auxquelles j'avais donné mon compld accord, 
j'ai reçu, en date du 7 février dernier, de M. Vic
tor Larock, président du Conseil de Ministres 

· de la Communauté Economique Européenne. 
une communication de laquelle il résu~te que, 
«au cours de leur première session tenue à 
Bruxelles le 25 janvier 1958, les Con~·eils de 
Ministres de la Communauté Economique 
Européenne et de la Communauté Européenne 
de l'Energie Atomique ont marqué leur accord 
sur la suggestion selon laquelle la première 
session de l'Assemblée des Communautés, qui 
devra se tenir avant le 25 mars prochain. sera 
organisée administrativement et financ:èrement 
par les soins de l'Assemblée Commune de la 
Communauté Européenne du Charhon et de 
l'Acier». 

Vous vous rendrez certainement compte de 
l'importance particulière que revêt ce mandat. 
L'Assemblée voudra sans doute donner pouvoir 

à son Bureau de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'exécution du mandat qui lui a 
été ainsi confié. 

Il n'y a pas d'opposition? 

Il en est ainsi décidé. 

8. - Vérification de pouvoirs 

M. le président.·- L'ordre du jour appelle 
une vérification de pouvoirs. 

En application du paragraphe 3 de l'article 3 
du Règlement, le Bureau a procédé à l'exa
men des pouvoirs d'un représentant désigné 
pendant l'intervalle des sessions comme suc
cesseur de M. Sassen, démissionnaire. 

Il a été constaté que la nomination avait eu 
lieu en conformité des règles fixées à l'article 21 
du Traité du 28 avril 1951. 

Aucune protestation relative à la régularité 
des opérations électorales n'a été reçue. 

En conséquence, votre Bureau vous propose 
de valider les pouvoirs de M. van Campen. 

Il n'y pas d'opposition? ... 

Notre nouveau collègue est donc admis. 

9. - Ordre des travaux 

M. le· président. - Le Comité des Présidents 
propose à l'Assemblée de fixer comme suit son 
programme de travail: 

Ce matin, l'Assemblée entendra une déclara
tion du nouveau président de la Haute Auto
rité, M. Finet, à la suite de laquelle la séance 
sera suspendue pendant 30 minutes, afin de 
permettre aux groupes politiques d'examiner 
cette déclaration. 

Ensuite, et si l'Assemblée le désire, nous au
rons une discussion sur la déclaration du pré
sident de la Haute Autorité. 

Il avait été prévu tout d'abord que l'après
midi serait consacré à la présentation et à la 
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discussion du rapport de M. Nederh0r<>t et de 
celui de M. Lapie. Du fait que, pour des raisons 
te~hniques, le rapport de M. Nederhorst n'a pu 
être distribué què très tardivement, je vous 
propose au nom du Comité des Présidents de 
modifier l'ordre des travaux. Le rapport de 
M. Nederhorst serait discuté demain mercredi 
dans l'après-midi; en revanche, le rapport de 
M. de Menthon, prévu pour demain après-midi, 
serait discuté cet après-midi. Je suppose que 
vous n'avez pas d'objection contre cette modi
fication que commandent des raisons d'ordre 
technique. 

Pour le reste, l'ordre du jour demeure sans 
changement. 

Cet après-midi, à la suite de la discussion du 
rapport de M. de Menthon: présentation et dis
cussion du rapport de M. Lapie sur les concen
trations d'entreprises. 

Mercredi matin: présentation et discussion 
du rapport de M. Charlot sur le compte des 
dépenses de l'Assemblée Commune pour l'exer
cice 1956-1957, ainsi que du rapport de 
M. Janssen sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives de l'Assemblée Com
mune pour l'exercice financier 1958-1959. 

Jeudi, dans la matinée: présentation. et dis
cussion du rapport de M. Kreyssig sur la révi
sion du Traité. L'après-midi, à la reprise de la 
séance, M. Wigny présentera son rapport, alors 
même que la discussion sur le rapport de 
M. Kreyssig ne serait pas achevée. Dans ce cas, 
la discussion sur la révision du Traité se pour
suivrait l'après-midi, après la présent::~tion du 
rapport de M. Wigny, qui serait discuté ensuite. 

Vendredi: séance de clôture à 13 heures, au 
cours de laquelle seront examinées le~ propo
sitions de résolution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

10. - Nomination du président, d'un 
vice-président et de deux membres 

de la Haute Autorité 

M. le président. - J'ai reçu de M. Pella, 
ministre des Affaires étrangères de la Républi
que italienne, la lettre suivante: 

«Rome, le 24 janvier 1958 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance 
de l'Assemblée Commune que les ministres 
des Affaires étrangères des six Etats membres 
de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier, réunis à Paris les 6 et 7 janvier 
1958, ont décidé de remplacer MM. René 
Mayer et Franz Etzel comme memhres de la 
Haute Autorité, par MM. Franz B~ücher et 
R. Reynaud. 

Ils ont, en outre, nommé président M. Paul 
Finet et comme premier vice-président 
M. Dirk Spierenburg. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Prési
dent, à l'assurance de ma haute considération. 

(signé) Pella» 

Acte est donné de cette communication, dont 
je tiens à souligner l'importance au point de 
vue parlementaire. 

11. - Déclaration de M. le président 
de la Haute Autorité 

M. le président. - Messieurs, le nouveau pré
sident de la Haute Autorité va maintenant pren
dre la parole. Il se conforme ainsi à un souhait 
de cette Assemblée, à un usage devenu tradi
tionnel et qui veut que tout nouveau président 
fasse devant l'Assemblée une sorte de déclara
tion gouvernementale. Cette tradit:on, M René 
Mayer l'a créée, lors de sa désignation i'l la pré
sidence. A ce moment, l'Assemblée ·wait de
mandé dans une résolution que le nouveau pré
sident de la Haute Autorité fasse une déc'ara
tion lorsqu'il assiste pour la première fcis à une 
séance publique. Je tiens à rappeler ce fait, vu 
son importance en l'état actuel de notre évolu
tion parlementaire. 

La parole est à M. Finet, président de la 
Haute Autorité. 

M. Paul Finet, président de la Hante Auto
rité. - Mons:eur le président, messiet;rs. je 
voudrais d'abord m'excuser auprès de l'Assem-
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blée du peu de moyens physiques dont je dis
pose ce matin pour Jaire la déclaration CJUP. vous 
attendez de moi. La malignité des choses a 
voulu qu'au moment de procéder ::J.U prononcé 
de mon maiden speech en tant que pté3ident, le 
principal moyen dont je dispose me fasse défaut. 
Je suis comme un violon qui n'a ph.1s qu'une 
corde. (Sourires.) Mais, j'espère que l'Asf:emblée 
m'accordera toute l'indulgence que mon état 
actuel vocal requiert. 

Monsieur le président, parmi les traditions 
parlementaires que votre Assemblée a instau
rées depuis bientôt cinq ans, il en est une à 
laquelle je me plais à me conformer, celle qui 
veut que le nouveau président de la Haute 
Autorité fasse une déclaration à l'Assemblée 
aussitôt après sa désignation. 

Il n'entre pas dans mon propos de vous faire 
rapport sur l'ensemble de l'activité de la Haute 
Autorité. Ce rapport sera l'objet de votre 
réunion du mois de mai prochain, qui donnera 
à la Haute Autorté l'occasion de faire ce qu'elle 
a déjà fait l'an dernier, c'est-à-dire une décla
ration de politique générale. 

Je voudrais aujourd'hui développer devant 
vous un certain nombre de considérations que 
peuvent provoquer, d'une part, la fin de la 
période transitoire et, d'autre part, la création 
de deux nouvelles Communautés européennes. 

Ces considérations devraient être suivies d'un 
examen des perspectives d'avenir qui <:'offrent 
aux Communautés européennes. 

Cet examen, selon moi, est important et indis
pensable au moment même où l'entrée en vi
gueur des Traités de Rome étend à l'ensemble 
de l'économie de nos six pays les principes qui 
sont à la base du Traité instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 
L'application de ces Traités, qui placent l'action 
de la Haute Autorité dans une perspective nou
velle, soulèvera des problèmes ·pour la solution 
desquels l'expérience acquise au cours des cinq 
dernières années sera, nous en avons la certi
tude, infiniment précieuse. 

Je veux saisir également cette occasion pour 
aborder ici le problème des relations entre les 
trois Communautés et mettre votre Assemblée 
au courant des efforts que la Haute Autorité a 
faits jusqu'à présent pour réaliser, dès le départ, 
la coopération et la coordination les plus étroi-

tes avec la Commission de la Commun~uté Eco
nomique Européenne et la Commission de la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique. 

Cette coopération conditionne étro:tement 
l'avenir de l'intégration européenne elle-même. 
A ce titre, elle fait partie de ces perspectives 
~·avenir que je me propose d'examiner avec vous 
aujourd'hui. 

Monsieur le président, messieurs, pour la pre
mière fois depuis plusieurs mois, la H;mte Auto
rité se retrouve aujourd'hui au complet devant 
l'Assemblée. Les gouvernements des six pays 
ont, comme vous le savez, nommé en janvier 
dernier M. Franz Blücher et M. Roger Reynaud 
membres de la Haute Autorité, en remplacement 
de M. René Mayer et de M. Franz Etzel, démis
sionnaires. 

Les qualités exemplaires de M. René Mayer 
et de M. Franz Etzel, la part qu'il::; ont prise 
dans l'action de la Haute Autorité, leurs apports 
dans les débats les plus décisifs tenus dans cette 
enceinte, ainsi que leur loyauté et leur dévoue
ment dans l'accomplissement de la tâche qui 
leur avait été confiée, font que leur départ cons
titue pour la Haute Autorité d'abord, !l1Ris aussi 
pour la Communauté tout entière, une perte 
qui restera toujours sensible. 

L'œuvre qu'ils ont accomplie constitue le 
meilleur témoignage qui puisse être rendu à 
leurs mérites. 

La Haute Autorité, qui leur a dit tout le 
regret qu'elle avait de leur départ et toute l'af
fectueuse estime qu'elle leur porte, tient à leur 
adresser publiquement, ici, le témoignage de sa 
gratitude et à exprimer sa conviction que, dans 
les voies différentes qu'ils ont choisies, ils con
tinueront d'être de fidèles défenseurs de notre 
idéal commun. 

Par ailleurs, la compétence et l'autorité que 
M. Franz Blücher et M. Roger Reynaud ont ma
nifestées dans les fonctions qu'ils ont exercées 
et la sincérité de leur conviction européenne, 
assurent la Haute Autorité du concours de 
membres éclairés et dévoués. La Haute Auto
rité se félicite de leur désignation. 

Le 10 février 1958 a donc pris fin la période 
dite transitoire. Cinq années se sont ainsi écoQ-

• 
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lées depuis l'ouverture du marché commun du 
charbon. Ces années devaient, dans l'esprit de 
beaucoup, s'avérer décisives quant au succès ou 
à l'échec de notre entreprise. 

On peut affirmer aujourd'hui que les mesures 
transitoires prévues afin de faciliter 1a réalisa
tion du marché commun se sont avérées aussi 
judicieuses qu'utiles. 

Grâce à la péréquation prévue par Je § 25 
de la Convention, le marché belge n'a pas dû 
être isolé. Les consommateurs de char!::on belge 
ont bénéficié d'une baisse de prix d?>s l'instau
ration du mécanisme de péréquation, et les char
bonnages belges ont été mis à même de procé
der à leur réorganisation et de se préparer à 
leur intégration dans le marché commun. 

Au titre des dispositions du § 26 de la Con
vention, les versements effectués par la Com
munauté se sont élevés à 2,5 milliards d2 francs 
belges. 

Je citerai aussi l'aide dont ont bénéficié les 
charbonnages sardes, qui leur a perm~s d'assai
nir leur situation et de ramener, sans trop de 
dommages, leur production à une proportion 
justifiée par la nature des gisements exp1o'tés 
et. la qualité toute particulière du charbon 
extrait. 

La sidérurgie italienne, grâce à la protection 
douanière exceptionnelle dont elle a bénéficié 
pendant la période transitoire, a pu poursuivre 
et accélérer l'action de reconversion entamée dès 
1950. 

La période transitoire a été mise à profit pour 
supprimer les discriminations en matif-re de 
transport. L'établissement de tarifs directs in
ternationaux, la disparition progresr;ive des 
tarifs de soutien permettent de réaliser rles con
ditions de concurrence plus rationnelles pour 
l'ensemble des producteurs. 

La préparation au marché commun c:;'est donc 
poursuivie sans que les chocs qui étaient pré
vus, dès le départ, n'aient hand'capé trop forte
ment les entreprises les plus faibles. Sur c'nq 
années de période de transition, pour lesquelles 
la Haute Autorité avait prévu des disponibilités 
importantes, le fonds de réadaptation en faveur 
des travailleurs n'a dû intervenir que dans une 
proportion qui peut être considérée comme très 

modeste. Douze millions et demi de dollars seu
lement ont été engagés jusqu'ici pour permettre 
l'indemnisation de 20.000 travailleurs touchés 
par des mesures de reconversion. 

On peut donc dire que la période tr:tnsitoire 
prévue par le Traité a été mise à profit par les 
intéressés pour une préparation qui doit leur 
permettre d'affronter avec le maximum de 
chance de succès la compétition du marché 
commun. Dans tous les cas où les travailleurs 
et les entreprises ont dû recourir aux clauses 
de la Convention sur les dispositio'1s transi
toires, la solidarité que cette convention avait 
établie entre les membres de la Communauté a 
joué pleinement. 

On a pu ainsi écourter sensiblement certains 
délais et éviter le recours à des mesures extrê
mes. C'est là une constatation primordia!e dont 
nous devons nous féliciter et nous réjouir. 
Voyons-y le gage le plus certain que demain 
encore nous ferons ensemble les efforts néces
saires pour surmonter les difficultés qui pour
ront surgir. 

En effet, si la plupart des dispositions de la 
Convent:on ont été invoquées par ceux auxquels 
elles étaient destinées, et si ceux-ci les ont mises 
à profit, il n'en est pas moins vrai que Je recours 
y a été beaucoup moins important qu'on ne s'y 
attendait. 

Cette situation, plus favorable qu'on ne l'avait 
jamais imaginée voici sept ans, lors de la décla
ration de M. le président Robert Schuman, est 
due, pour une bonne part, à la haute conjoncture 
dont nos pays ont bénéficié depuis l'ouverture 
du marché commun. Elle offre, toutetois, l'in
convénient oue certains problèmes d'adaptation 
se sont par là même trouvés masqués. Certaines 
réformes structurelles indispensables que l'on 
attendait de cette pér:ode transitoire et aux con
séquences pénibles desquelles les disposi~:ons de 
la Convention devaient permettre de reméd'er, 
en ont été retardées d'autant. Si bien que la 
Haute Autorité riscme de se trouv~r demain 
en présence de difficultés et de problèmes 
qu'elle devra résoudre sans pouvo:r recourir 
aux mécanismes oui avaient été conçus pour y 
faire face. Le fléchissement actuel de la con
joncture risque de faire apparaître r!ertaines 
difficultés d'adaptation aux règles du marché 
commun, qui pourront encore se manifester 
brusquement. 
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Or, sous peine de faillir à la.missi.m qui lui 
a été assignée, la Haute Autorité doit disposer 
demain, comme elle disposait hier, des moyens 
qui lui sont indispei1sables pour mettre !es tra
vailleurs à l'abri des conséquences des transfor
mations du marché. 

La Haute Autorité sait que cet esprit a pré
sidé aux travaux qui ont préparé le débat que 
votre Assemblée entreprendra demain sur la 
r·évision du Traité. 

La Haute Autorité suivra avec 9.ttention ce 
débat, dans lequel elle se réserve d'intervenir. 
Elle attend avec le plus grand intérêt )es con
clusions que vous dégagerez de vos délibérations. 

La Haute Autorité est convaincue que, cons
ciente des difficultés et des dangers de cette ma
tière, l'Assemblée mènera le débat avec la 
sagesse qui lui est coutumière. 

C'est l'occasion pour la Haute Autorité de 
rendre hommage à la part que l'AssembJÉ>e a su 
prendre dans la réalisation des objecti.fs de la 
Communauté. 

Dans le message que vous adressez à la nou
velle Assemblée, vous avez très légitimement 
marqué votre satisfaction des progrès que voue; 
avez réalisés et de l'importance du rôle que joue 
aujourd'hui votre Assemblée, par rapport à 
celui que lui avait dévolu initialement le Traité. 

La Haute Autorité se réjouit et se félicite de 
cette évolution. Peut-être lui permettre7-vous de 
dire devant vous sa conviction d'avo:r dès le 
début mis tout en œuvre pour la favoriser. Cons
tamment elle a tenu à associer étroitement l'As
semblée à ses travaux, lui donnant '>lll' ceux-ci 
un contrôle et, dans bien des cas. J'oc~as~on 
d'initiatives oui n'étaient pas expressément pré
vues par le Traité. 

Et nous pouvons ensemble rendre à .Jean 
Monnet, le premier président de la Haute Auto
rité, cette justice et ce témoignage qu'il a été 
parmi les premiers à comprendre et à faire ad
mettre le rôle qui devait revenir à l'Assemblée, 
la signification politique de ce rôle et l'in
fluence qu'il exercerait dans l'évolution et le 
progrès de l'intégration européenne. 

Nous avons conjugué nos efforts p0ur faire 
ensemble de cette Assemblée un parlement 
véritable, avec ses commissions permanentes et 
ses groupes politiques, qui ont joué un rôle im-

portant dans la préparation et les conclusions 
de ses travaux. S'il n'a pas, jusqu'à préo:ent, le 
pouvoir législatif, il exerce du mo'ns sur l'Exé
cutif qu'est la Haute Autorité les droits de 
contrôle et d'initiatives qui appartiennent néces
sairement à toute assemblée parlementaire. 

Cette autorité que vous avez su établir, l'As
semblée Commune de demain aura, monsieur le 
président, messieurs, à l'affirmer, à la consoli
der et à la développer dans les Com!T..!mautés 
nouvelles. Je tiens à affirmer, ici, de !a manière 
la plus solennelle, que la Haute Autorité entend 
poursuivre cette voie, et que vous trouverez, 
chez elle, la même volonté de coopération étroite 
et le même désir de voir se développer dans 
cette enceinte un véritable parlement européen, 
élément essentiel de cette Europe démocratique, 
à laquelle nous sommes tous si profondément 
attachés. 

Et j'en arrive ainsi, monsieur le président, 
messieurs, à vous entretenir de la crÉ'ation des 
deux nouvelles Communautés européennes, 
événement qui ne peut manquer d'avoir une 
profonde influence sur l'avenir de la Commu
nauté Européenne du Charbon et dE> l'Acier. 

Depuis le 1er janvier, la Haute Autorité n'est 
plus seule. Nous saluons chaleureusement les 
deux Commissions qui se joignent à nous dans 
la poursuite de l'entreprise européenne. 

Certes, les Traités qui ont institué les trois 
Communautés n'ont pas donné à ceJJes-ci des 
structures et des pouvoirs identiques. La Haute 
Autorité entend à cet égard déclarer. de la ma
nière la plus formelle, devant l'Assemblée, 
qu'elle est résolue à garder jalousement et exer
cer pleinement toutes les prérogatives qui sont 
les siennes en vertu de sa charte fondamentale. 

(Applaudissements.) 

Cette attitude correspond d'ailleurs stricte
ment aux dispositions de l'article 232 dtt Traité 
instituant la Communauté Economique Euro
péenne, selon lesquelles les dispositions de notre 
Traité ne sont pas modifiées, notamment en ce 
qui concerne les droits et obligations dPs. Etats 
membres, les pouvoirs et les moyens rles jnsti
tutions de la Communauté et les règles du fonc
tionnement du marché commun du charbon et 
de l'acier. 

Mais, quelles que soient les différences qui 
existent entre les Commissions et la Haute Autq-
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r-ité, quelque diverses que soient les formes que 
devra revêtir leur action, elles se retrouveront 
toujours devant l'Assemblée Parlementaire 
Européenne. C'est devant cette Assemblée 
qu'e~les répondront de leurs actions, c'est avec 
cette Assemblée qu'elles auront à travailler, 
c'est dans cette Assemblée, comme ce fut le cas 
pour la Haute Autorité au cours des c:nq der
meres années, qu'elles trouveront PL'Ur leur 
action l'appui le plus sûr et le plus efficace. 

C'est à l'Assemblée Parlementaire Européenne 
qu'il appartiendra de veiller à la coordination 
de leurs politiques, de juger de leur efficacité, 
d'en tirer les conséquences utiles et de s'Pn faire 
l'écho devant les Parlements et l'opinion publi
que des six pays. 

On pourrait sans doute se poser quelques 
questions au sujet du fonctionnement des deux 
nouvelles Communautés, et se demander notam
ment quelle influence ce fonctionnemE:nt peut 
exercer sur le développement des activités de 
la Communauté Européenne du Charhon et de 
l'Acier. 

Je viens de rappeler les dispositions de l'ar
ticle 232 du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne. Qu'il s'agisse des ob
jectifs économiques et sociaux des articles 2, 
3 et 4 de notre Traité, qu'il s'agisse des principes 
de fonctionnement du marché commun, qu'il 
s'agisse des pouvoirs et des moyens mis à la 
disposition de la Haute Autorité, qu'il s'agisse 
enfin de l'équilibre existant entre les institu
t~ons de la Communauté, des dispositions spéci
fiques du Traité instituant la C::Jmmunauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier rPstent de 
pleine et stricte application. La Haute Autorité 
aura donc, comme pendant les cinq années qui 
viennent de s'écouler, à faire son métier, c'est
à-dire, selon les dispositions de l'article R, «assu
rer la réalisation dès objets fixés p~.r ~e pré
sent Traité dans les conditions prévues par 
celui-ci ». 

Dans certains cas, toutefois, des ajustements 
d'activité seront sans doute nécessaires, voire 
indispensables. 

Nous avons souvent été amenés à constater, 
en le regrettant, que l'intégration partielle 
constituait un obstacle à l'harmonisation de 
l'action de la Haute Autorité avec cel!0 des gou
vernements. Aujourd'hui, cette situation se 
trouve modifiée fondamentalement, puisque les 

principes de l'intégration sont étendus à tous 
les secteurs de l'économie de nos six pays et que 
des institutions ont été créées en vue de réaliser 
cette harmonisation commune. 

Si nous voulons mettre à profit cette situa
tion nouvelle, afin de développer d::tns nos six 
pays le plein emploi des hommes et des ressour
ces, il faut que les trois Communalltéc; euro
péennes et les gouvernements de nos pays défi
nissent des politiques communes en matière 
conjoncturelle, en matière monétaire, en matière 
fiscale, voire en matière sociale, et qu'ils re
cherchent ensemble les moyens les plus effi
caces pour leur mise en œuvre. 

La décision du Conseil de Ministres du 8 octo
bre 1957, confiant à la Haute Autorité l'élabo
ration des moyens propres à assurer une poli
tique coordonnée dans le domaine de l'énergie, 
a marqué un premier pas important dans cette 
voie et, d'ores et déjà, les représentants ded 
deux nouvelles Commissions ont été invités à 
prendre part aux travaux du Comité mixte. 

Dans un autre domaine, celui pour leC]uel j'ai 
toujours marqué personnellement une certaine 
prédilection, si la Haute Autorité s'intéressera 
vivement à toute action qui pourra être déve
loppée par les nouvelles Communautés dans le 
sens de l'amélioration des conditions de vie et 
de travail, elle entend poursuivre et développer 
toutes les actions qu'elle a entreprisE:s dans le 
domaine social. 

Ici, comme ailleurs, la Haute Autorité pour
suivra un double objectif: assurer l'exécution 
intégrale des dispositions de son Traité, tout en 
recherchant les moyens de coopération et de col
laboration les plus étroits en vue de donner le 
maximum d'efficacité à l'action de chacun des 
Exécutifs. 

C'est dans cet esprit que la Haute Autorité 
a pris, à l'égard des Communautés nouvelles, un 
certain nombre d'initiatives, dont je désire in
former l'Assemblée Commune. Des résultats 
favorables ont d'ailleurs, d'ores et déjà, été 
obtenus. 

Vous savez que les présidents des ~rois insti
tutions se sont réunis à Luxembourg, dès le 
14 janvier, soit une semaine après la Conférence 
de Paris. Au cours de cette réunion, dont il me 
plaît de souligner le caractère particulif>rement 
cordial, nous sommes tombés d'accord, mes col-
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lègues, MM. Hallstein et Armand, et moi-même, 
sur la nécessité fondamentale et les moyens pra
tiques d'une étroite collaboration entre les trois 
Communautés. Nous avons convenu de nous 
réunir périodiquement et aussi souvent que 
nécessaire. 

La Haute Autorité estime que cette collabora
tion devra s'établir également entre les Exécu
tifs des trois Communautés et entre les membres 
de ces Exécutifs. Une séance de travail com
mune a d'ailleurs eu lieu le 31 janvier il Luxem
bourg entre la Commission de la Communauté 
Economique Européenne, la Haute Autorité, 
ainsi qu'un représentant de la Commission de 
l'Euratom, au cours de laquelle le problème des 
services communs a été abordé. 

J'ai déjà eu l'ocçasion de dire, au nom de la 
Haute Autorité, lors de la séance inaugurale du 
Conseil de Ministres à Bruxelles, le 25 janvier 
dernier, que la Haute Autorité se prononce favo
rablement sur le principe de services communs 
aux trois Communautés. 

Elle s'efforcera de poursuivre aussi loin que 
possible l'unité en ce domaine et entend ne rien 
négliger pour y parvenir, sans vouloir toutefois 
rien imposer de ces propres structures ni des 
cadres de sa propre administration. 

Un Groupe de travail a été constitué entre les 
trois Communautés pour l'étude de ce problème. 
Le Groupe a entrepris d'examiner, 'Service par 
service, quelles possibilités s'offrent à partir de 
ce qui existe et fonctionne à la Haute Autorité. 

D'ores et déjà, des conclusions positives ont 
pu être dégagées, puisque la création d'un Ser
vice Juridique unique a été décidée et que, sans 
attendre une décision définitive quant au Ser
vice de Statistiques et au Service d'Information 
de la Haute Autorité, les Commissions ont ré
solu de faire appel aux moyens dont ces services 
disposent. 

Il va sans dire que la Haute Autorité a mis 
ses services administratifs à la disposition des 
Communautés nouvelles et que cette collabo
ration s'est avérée aussi fructueuse qu'efficace. 

La Conférence des ministres des Affaires 
étrangères des 6 et 7 janvier dernier a arrêté 
le principe de la réunion dans un même lieu de 
l'ensemble des organisations européPnnes des 
six pays. La décision finale quant au choix du 
siège doit, selon le communiqué publié ~ l'issue 
de la Conférence, intervenir avant le 1er juin. 

Quelle que soit cette décision, la Haute Auto
rité souhaite qu'elle intervienne rapidement, 
afin de sortir de la situation de caract~re provi
soire qui, depuis cinq ans, a empêché la Haute 
Autorité de prendre des mesures d'organisation 
administrative à long terme. 

La nécessité d'une collaboration étroite et 
quasi journalière entre les trois Exécutifs est 
un élément qui plaide fortement pour la réunion 
dans un même lieu des administrations. 

La Haute Autorité n'entend marquer aucune 
préférence en ce qui concerne le choix du siège. 
Elle ne peut cependant accepter l'idée d'un iso
lement quelconque de l'un des trois Exécutifs 
européens. Elle ne peut que s'en remettre en ce 
domaine à la sagesse, bien connue, d'ailleurs, 
des gouvernements à qui appartient la décision 
finale. 

Telles sont, monsieur le président, messieurs, 
les réflexions que la Haute Autorité soumet 
aujourd'hui à l'Assemblée. 

Au cours des cinq années qui viennent de 
s'écouler, nous nous sommes efforcé~, vous et 
nous, de faire rendre au Traité instituant h 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier le maximum de ses possibilités. La Haute 
Autorité, quant à elle, croit y être p<.rvenue, 
et je pense que l'Assemblée a le même senti
ment en ce qui la concerne. 

Nous nous trouvons aujourd'hui au seuil 
d'une étape nouvelle, avec l'assurance que le 
travail qui a été fait n'a pas été vain, mais que, 
sur cette base même, nous allons pouvoir édi
fier, avec les Communautés nouvelles, cette 
Europ-e unie, qui est notre idéal commun. 

Nous savons qu'il nous faudra encore affron
ter bien des écueils, résoudre bien des pro
blèmes, vaincre bien des hésitations et réduire 
bien des résistances. Nous avons cependant la 
conviction, fortifiée par notre expérienc~, qu'au
cun refus n'est définitif, qu'aucune difficulté 
n'est insurmontable, aussi longtemps qu'existe 
la volonté d'aboutir. 

C'est cette volonté, monsieur le président, 
messieurs, qui a fait des espérances d'hier la 
réalité d'aujourd'hui; c'est cette même volonté 
qui nous permet de trouver· dans les réalités 
d'aujourd'hui les certitudes de demain. 

(Vifs applaudisséments.) 
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M. le président. - Je remercie M. le prési
dent de la Haute Autorité pour sa déclaration 
si complète et si importante. J'ai déjà parlé 
de la signification qu'elle revêt du point de vue 
parlementaire. 

Conformément à la décision prise, je vais 
maintenant suspendre la séance afin dP per
mettre aux groupes politiques de s'entretenir 
de la déclaration de M. le président de la Haute 
Autorité. 

La séance sera reprise à midi. 

(La séance, suspendue à 11 h. 20, est reprise 
à 12 h. 05.) 

M. le président. - La séance est reprise. 

12. - Débat sur la déclaration 
de M. le président de la Haute Autorité 

M. le président. - Nous discuterons mainte
nant la déclaration que M. le président de la 
Haute Autorité vient de faire devant l'Assem
blée. 

La parole est à M. Wigny, président du 
groupe démocrate-chrétien. 

M. Wigny.- Monsieur le président, le groupe 
démocrate-chrétien a écouté avec intérêt la dé
claration de M. le président de la Haute Auto
rité. Il attache beaucoup d'importance au prin
cipe même de cette déclaration. Pour lui, il ne 
s'agit pas d'une simple formalité, d'une noble 
politesse rendue aux membres de cette Assem
blée, mais d'un acte politique important. Si 
l'Exécutif est nommé par les gouvernements, il 
.ne peut cependant agir et survivre qu'avec la 
confiance de l'Assemblée. M. Finet a suivi la 
tradition de ses deux prédécesseurs. 

C'est d'ailleurs plus qu'une tradition, c'est un 
droit coutumier qui fait partie des privilèges, 
prérogatives et devoirs qui devront être respec
tés par la nouvelle Assemblée Parlementaire 
et par les Exécutifs qui se trouveront en face 
d'elle. 

Le rapport de M. le président de la Haute 
Autorité traite de deux questions distinctes: les 

problèmes institutionnels et le fonctionnement 
de notre Communauté pendant la période tran
sitoire. 

Au point de vue institutionnel, nous avons été 
heureusement frappés par les déclarations re
nouvelées de la Haute Autorité, reconnaissant 
dans toute son ampleur le droit de contrôle de· 
l'Assemblée. Nous avons le droit d'être informés 
préalablement, continûment et efficacement. 
M. Finet a employé une excellente formule, dont 
il faudra se souvenir, en disant que le droit de 
contrôle et le droit d'initiative sont inhérents à 
la nature de toute assemblée parlementaire 
européenne. Il a souligné que, conformément 
à l'article 232 du Traité du Marché Commun, 
les privilèges de la Haute Autorité et ses de
voirs envers nous doivent être complètement 
sauvegardés. 

L'attitude politique de la Haute Autorité aura 
une valeur exemplaire. Des exécutifs plus jeunes, 
moins expérimentés qu'elle, vont travailler à 
ses côtés: nous comptons sur la Haute Autorité 
pour que, par son exemple, par son comporte
ment, elle démontre l'importance démocratique 
de rapports normaux avec l'Assemblée, l'appui 
qu'on peut retirer d'une collaboration intelli
gemment conçue, qui implique non seulement 
des approbations, mais aussi des critiques ins
tructives et constructives. 

M. le président de la Haute Autorité a exa
miné aussi ce qu'a été le fonctionnement de 
notre Communauté pendant les cinq années de 
la période transitoire qui vient de se terminer. 
Il a exprimé un jugement favorable. Le groupe 
démocrate-chrétien est également satisfait de 
constater qu'en cinq ans le marché commun du 
charbon et de l'acier s'est ouvert et s'est déve
loppé. Mais cette satisfaction n'est pas sans 
mélange. Un grand nombre de problèmes qui ont 
été souvent soulevés au cours des discussions 
ne sont pas encore résolus. La responsabilité 
d'échecs partiels n'a pas toujours incombé à la 
seule Haute Autorité. Celle-ci est souvent para
lysée par. le Conseil de Ministres et même par 
les gouvernements des Etats membres. 

Je cite à titre d'exemple un cas d'application 
qu'a noté en premier lieu M. le président de la 
Haute Autorité. Il concerne l'adaptation au 
marché commun des charbonnages belges. Pour 
ceux-ci, la période de cinq ans devait être une 
période de réorganisation. Un certain nombre 
de membres de mon groupe estiment que le 
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jugement favorable porté par M. le président de 
la Haute Autorité sur la situation actuelle ne 
correspond pas à la réalité et que tout ce qui 
était nécessaire n'a pas encore été fait. 

La critique peut prendre un tour plus géné
ral. La période transitoire a coïncidé - heureu
sement - avec une expansion économique qui 
a facilité les ajustements. M. le président de h 
Haute Autorité nous annonce qu'en même temps 
se terminent la période transitoire et - provi
soirement, espérons-le - l'expansion écono
mique. Nous nous trouvons confrontés, je n'ose 
pas dire avec une crise, mais certainement avec 
une récession qui va rendre la tâche plus diffi
cile. Cela est inquiétant parce que ln Haute 
Autorité perd, à l'entrée de la période défini
tive, un certain hombre des pouvoirs exct::pt:on
nels dont elle a joui pendant cinq ans. Le groupe 
démocrate-chrétien comprend qu'il étaSt impos
sible, dans cet exposé introductif, d'indiquer 
quelle allait être, dans la conjoncture nouvelle, 
la politique économique de la Haute Autorité; 
mais il s'attend à ce que ces développements lui 
soient donnés au cours de la présente session. 

Autre considération: la Haute Autorité a 
manifesté sa volonté de collaborer avec lE:s nou
velles institutions. Cette intention est louable 
parce que, à travers les trois Corr.munautés, 
nous trouvons une économie unique et une seule 
Europe. 

Nous nous reJouissons notamment que, dans 
un souci d'économie et d'efficacité, des ser
vices communs soient établis. Nous nuus Iéjouis
sons aussi de penser que, par un protocole, le 
Conseil de Ministres a confié à la Haute Auto
rité la mission d'élaborer une politique éner
gétique globale. Cela dépasse le cadre d'une 
Communauté du charbon. Une telle synthèse 
doit être faite. L'Assemblée désirera certaine
ment être informée du progrès de c~<: études. 
Quelles que soient les activités de !a Haute 
Autorité - qu'elles découlent d'un protocole 
ou de l'application directe du Traité - le con
trôle démocratique de l'Assemblée doit s'exer
cer en se fondant sur une information complète 

1 

Telles sont, monsieur le président, les rliverses 
raisons pour lesquelles le groupe démocrate
chrétien, avec des nuances compréhensibles, fait 
confiance à la Haute Autorité. Il esp~re ferme
me~t que celle-ci justifiera cette confümce par 
la politique effective qui suivra la déclaration 
que nous avons entendue. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Wigny 
pour la déclaration qu'il a faite au nom d1.1 
groupe démocrate-chrétien. 

La parole est à M. Pleven qui parlera au 
nom du groupe des libéraux et apparen:és. 

M. ·René Pleven. - Monsieur le président, 
messieurs, le groupe libéral s'était rlf>joui que 
la sagesse des gouvernements ait appelé à suc
céder à M. René Mayer et à M. Jean Monnet 
l'un des membres de la Haute Autorité qui avait 
été à leurs côtés dès la création de la Com
munauté et dont la foi ardente dans la cause 
européenne a toujours été pour nous uae ins
piration. 

Le groupe libéral s'est félicité, monsieur le 
président de la Haute Autorité, que vous ayez 
voulu que votre premier discours soit plüs poli
tique que technique et se soit placé résolument 
dans le cadre de l'actualité. · 

Nous enregistrons avec une satisfaction par
ticulière votre résolution de ne laisser porter 
atteinte à aucune des stipulations du Tra~té de 
la Communauté Européenne du Charllon et de 
l'Acier. Nous comprenons votre déclaration 
comme signifiant que vous serez un défenseur 
résolu de l'intangibilité du Traité et Jcs droits 
que la Haute Autorité a acquis, depuis s& signa
ture, par des décisions subséquentes ct par la 
coutume. 

Nous avons apprécié aussi, comme il conve
nait, votre franchise qui vous avait déjà acquis, 
dans le passé, lors de certains débatr de poli
tique sociale, la sympathie particulière de notre 
groupe. 

Il est vrai que les premieres années d'appli
cation du Traité ont bénéficié de char.ces favo
rables. Vous savez que toutes les régions d'ap
plication du Traité n'en ont peut-être pas béné
ficié également. 

Malgré la conjoncture favorable, c'est seule
ment le 9 février, c'est-à-dire le dernil;'r jour 
de la période transitoire, que des décisions 
concernant l'harmonisation des transports et 
surtout les tarifs discriminatoires ont pu être 
prises par la Haute Autorité. 

Déjà, nous savons que deux gouvernements, 
le Gouvernement allemand et le Gouvernement 
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français, protestent contre ces décisir.ns. Dè& 
votre accession aux fonctions de président de la 
Haute Autorité, vous allez donc vous trouver 
en face, non seulement d'un certain ralentisse
ment de la demande, mais de la difficulté qu'ont 
connue dans d'autres domaines déjà vo<> prédé
cesseurs: l'opposition des gouvernements natio
naux aux règles d'intérêt général européen qu'a 
édictées ou qu'édictera demain, pour le bien 
commun, la Haute Autorité. 

Le groupe libéral attend de vous que vous 
manifestiez la plus grande énergie dans la 
défense des décisions de la Haute Aùtorité, en 
cas d'inertie, d'incompréhension et de mauvaise 
volonté des gouvernements nationaux. 

Le groupe libéral compte que vous prendrez 
toujours l'Assemblée comme confidente de vos 
difficultés, en vous rappelant que, dans les rela
tions réciproques des différentes institutions 
européennes, l'Assemblée n'a jama:s été un 
frein, mais, au contraire, un moteur et que. 
pour la Haute Autorité du charbon et de l'acier, 
comme d'ailleurs pour les Commissions euro
péennes qui viennent d'être créées par les nou
veaux traités, son appui est l'atout majeur dont 
vous disposez en cas de résistance des gouver
nements. 

Au nom du groupe libéral, je vous assure que 
nous vous apporterons, dans votre tâche, la 
même sympathie et le même esprit de coopéra
tion qu'ont toujours trouvés auprès de nous vos 
prédécesseurs. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Pleven 
pour sa décTaration. 

La parole est à M. Lapie, président du groupe 
socialiste. 

M. Lapie. - Monsieur le président, un usage 
plein de courtoisie veut que, après la déclara
tion du premier président de la Haute Auto
rité, les groupes lui répondent par une sorte 
d'adresse. Je crois que c'est sous ce nam qu'au
trefois, lorsque nous bénéficions à la fois d'un 
roi et d'un discours du trône, le Parlement 
répondait par une adresse au roi, adresse qui, 
d'ailleurs, était parfois un peu ironique et qui, 
dans notre pays français, a même été' révolu
tionnaire. 

Ne vous inquiétez pas, monsieur le président, 
je ne vais pas, ce matin, faire une réplique 
révolutionnaire dans votre Assemblée. 

Je veux, dès le début, marquer que cet usage 
de courtoisie n'est pas dépourvu de significa
tion politique puisqu'il souligne la lia:son entre 
la Haute Autorité et les groupes politiques. 

Monsieur le président de la Haute Autorité, 
je ne ferai pas une révélation à cette Assemblée 
en disant que nous vous connaissions déjà et 
que pour nous, socialistes, le rôle important que 
vous avez joué au sein' de la Haute Autorité, 
particulièrement en matière sociale, vous fait 
bénéficier d'un privilège de sympathie. Votre 
élévation à la présidence nous en est d'autant 
plus agréable. 

Nous avons été témoins de votre dévouement 
envers les travailleurs en matière d'élévation 
du niveau de vie, d'habitat, de plein emploi, et 
les paragraphes que vous avez consacrés dans 
votre discours de tout à l'heure aux questions 
sociales nous ont évidemment beaucouil touchés. 

Permettez-nous, néanmoins, de vous taquiner 
quelque peu. 

Vous nous dites, à la page 9 de votre dis
cours: 

« ... afin de développer dans nos six pays le 
plein emploi des hommes et des ressources, il 
faut que les trois Communautés européennes et 
les gouvernements de nos pays défir.issent des 
politiques communes en matière conjoncturelle, 
en matière rp.onétaire, en matière fiscale, voire 
en matière sociale ... » 

«Voire!» Pour nous, socialistes, nous sommes 
persuadés que votre interprétation de ce vieux 
mot français sous-entend: «Surtout E:>n matière 
sociale» et qu'il doit être un des motifs de 
recherche comme un des moyens les plus effi
caces pour arriver à cette harmonisation. 

En matière de réadaptation, nous sommes 
E:>xtrêmement satisfaits des efforts annoncés. 

Nous espérons que l'hypothèse qui, suivant 
un des paragraphes de votre allocution, paraît 
se dessiner, ne se réalisera pas, et que, pour 
lutter contre le fléchissement actuel de la con
joncture, même s'il doit en résulter certaines 
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difficultés d'adaptation aux règles du Marché 
Commun, la Haute Autorité, comme vous en 
formez le vœu, disposera de tous les moyens 
indispensables pour mettre les travailleurs à 
l'abri des conséquences des transformations du 
marché. 

Bien entendu, il y a quantité d'autrec; sujets. 
Vous ne les avez pas évoqués, et vous n'aviez 
pas à le faire. 

Que ce soit sur la concentration des trans-
ports ou sur d'autres sujets, je comprends fort 
bien que vous n'ayez pas eu à vous étendre, car 
dans cette allocution liminaire à nos travaux, 
vous aviez seulement à dégager vos intentions. 
La politique générale, telle que vous l'envisa
gez, est le vrai programme et nous l'aborderons 
un peu plus tard, en avril ou en mai. Si bien 
qu'à ces intentions exprimées, nous répondons, 
non pas par des critiques détaillées, mais par 
des répliques à la fois nuancées et symp::tthiques. 

Dans la deuxième partie de votre allocution. 
vous avez abordé la grande affaire, la nouvelle 
phase de la construction européenne. Ceux qui 
ont assisté, il y a dix ans, à l'Université, à la 
création de l'Assemblée Consultative dn Conseil 
de l'Europe, puis à son fonctionnement dans ce 
palais, ne peuvent pas ne pas être émus de 
voir que nous franchissons un nouveau palier 
très important, puisqu'il s'agit de créer la 
grande Communauté Economique Eur0péenne 
et, pour nous, d'entrer dans la nouvelle Assem
blée que M. Wigny appelle l'AssembJé>e Parle
mentaire Européenne. 

Il y aura donc trois Communautés. Le rôle 
de la Haute Autorité comme celui de l'Assem
blée est, ainsi que vous l'avez indiqué tout à 
l'heure, considérable à la fois dans son inspi
ration et dans sa mise en marche. Vans avez 
dif à ce sujet le minimum de ce que l'on pou
vait dire, car nous savons par vous et votre 
esprit et par les autres membres de la Haute 
Autorité, que vous pousserez à cette mise en 
marche des nouvelles institutions avec le plus 
grand dévouement. 

Au sein de ces nouvelles institutions il y a 
une chose sur laquelle nous, socialistes, vous 
demandons d'insister dans la mesure de votre 
pouvoir qui devrait être grand, je veux parler 
de la concentration des services. Nous voulons 
que le plus grand nombre d'entre eux soient 
communs de façon à éviter des administrations 

gigantesques et surtout séparées. Les nouvelles 
que nous a données tout à l'heure M. 1e prési
dent et qui ont été confirmées par vous sont, à 
ce point de vue, rassurantes et nous pouvons 
espérer que la construction de l'Europe se fera 
de la meilleure façon possible. 

Nous avons tous applaudi, monsieur le prési
dent de la Haute Autorité, lorsque, rlans un 
paragraphe particulièrement heureux de votre 
allocution, vous nous avez fait part de votre 
décision de sauvegarder les prérogatives de la 
Haute Autorité et de la Communautf. Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

Cette résolution de garder jalousement et 
d'exercer pleinement toutes les prérogéltives qui 
sont les vôtres en vertu de la charte fondamen
tale, les applaudissements sur ces bancs l'ont 
confirmée et je dois dire, parlant le dernier, 
que ce qu'ont dit mes deux prédéces~eurs la 
confirme également. 

Nous ne pouvons donc, au nom du groupe 
socialiste, que vous assurer de notre appui dans 
cet exercice des droits de sauvegarèe de vos 
propres pouvoirs. Vous avez plus de pouvoirs 
que les autres. Il y aura peut-être, entre les 
autorités, je ne veux pas parler de j:'l.lousie, 
mais une certaine inégalité dans les pouvoirs, 
leur attribution et leur interprétation. Par con
séquent, votre rôle à vous, le plus ancien, dans 
le monde économique européen, sera trèc; grand. 

Voulez-vous me permettre, avant de terminer, 
de vous mettre en garde, à ce sujet, contre cer
tains des dangers qui vont vous entourer 

Entre le marché commun charbon-acier, le 
Marché Commun général et l'Euratom, il y 
aura des sortes d'espaces inconnus, des zones qui 
ne seront pas désertiques, mais compliquées et, 
si vous me permettez une comparaison emprun
tée à l'ameublement, il y aura des franges. 

Eh bien! Monsieur le président de la Haute 
Autorité, ne vous laissez pas dévorer par les 
bords, par les côtés. Arrachez les franges. Con
servez bien vos prérogatives et votre netteté. 
Je ne veux donner aucune précision - ce n'est 
pas mon rôle ici- mais dans toute cette action, 
vous pouvez être assuré de l'appui du groupe 
socialiste. 

Je termine. Dans les nouvelles institutions, 
dans les relations entre l'Assemblée Parlemen-
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taire Européenne et les trois autres institutions, 
pour nous, parlementaires, un fait essentiel devra 
être considéré, une démarche permanPnte devra 
être poursuivie. C'est la collaboration des grou
pes politiques, c'est le rôle des groupes poli
tiques, comme il a commencé à apparaître dans 
cette Assemblée, monsieur le président, qui doi
vent se développer. 

Ainsi, la confiance et la collaboration avec les 
groupes seront nécessaires. La confi2nce et la 
collaboration sympathique du groupe socialiste, 
monsieur le président de la Haute Autorité, 
vous sont acquises. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Lapie 
pour la déclaration qu'il vient de faire au nom 
du groupe socialiste. 

Il n'y a plus d'orateurs inscrits et nersonne 
ne demande la parole. En conséquence, la dis
cussion sur la déclaration de M. le président 
de la Haute Autorité est close. 

La séance sera reprise à 15 h. 30. Nous enten
drons le rapport de M. de Menthon sur la 
coordination des politiques énergétiques l't dis
cuterons ensuite ce rapport. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h. 30, e.<;t reprise 
à 15 h. 40 sous la présidence de M. Fohrmann.) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-président 

M. le président. - La séance est- reprise. 

13. - Coordination des politiques 
énergétiques 

M. le président. -L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport intéri
maire de M. de Menthon, fait au nom de la 
Commission des investissements, des quesfons 
financières et du développement de 1;'1 produc
tion, sur l'activité de la Haute Autorité dans 
le domaine de la coordination des politiques 
énergétiques. 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Mon;:ieur le 
président, messieurs, notre Commission des 
investissements a fréquemment attiré votr"e 
attention, depuis plusieurs années, sur la néces
sité de parvenir rapidement à une coordina
tion des politiques énergétiques dans les divers 
pays de la Communauté. 

En effet, la définition des objectifs generaux 
en matière de charbon dont, vous Je savez, le 
Traité a fait une des bases essentielles de la 
politique charbonnière, ne nous paraiss11it pas 
pouvoir être établie valablement si l'on exa
minait les besoins en charbon, les conditions de 
sa production et de son utilisation, iso1f•ment de 
l'ensemble des besoins en énergie, des prévisions 
de développement des différentes sources 
d'énergie, des perspectives d'utilisation en telle 
ou telle forme d'énergie. 

Nous aioutions que la politique charbonnière 
de la Communauté, à court ou à long terme, 
ne pouvait être fixée valablement et menée 
efficacement qu'en liaison étroite avec les autres 
aspects de la politique énergétique poursuivie 
par nos divers gouvernements. 

On ne conçoit pas, nar exemple, une po1itique 
charbonnière de la Haute Autorité, en ce qui 
concerne le développement de la nrocluction à 
long terme ou la conjoncture, les :ir.vec;tisse
ments, les importations, les stockages, 1es prix, 
si chacun des six gouvernemE>nts pr!l~ioue au 
même moment une politique différente dans le 
domaine du pétrole, les uns encourageant sa 
substitution au charbon par les conditions 
d'imnortation, de nrix de transport. les autres 
pratlnmmt une politique inverse défavorable à 
l'utilisation plus large du pétrole. 

En octobre 1957 sont intervenus ft Luxem
bourg deux faits nouveaux dans la prén;'!ration 
d'une coordination des politiques én~>rl,'{étinues: 

la publication d'un document intitu1é «Etude 
sur la structure et les tendances de l'économie 
énerrrétiaue dans les nays de la Communauté» 
et l'adoption d'un «Protocole sur les moyens 
d'assurer une politique coordonnée dans le 
domaine de l'énergie». 

Le document est le résultat du travail d'une 
commission d'experts constituée par le Comité 
mixte, celui-ci créé, après décision, vcus vous 
le rappelez, du Conseil de Ministres, en date 
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du 13 octobre 1953. Le Comité mixte a considéré 
dès sa formation que l'une de ses tâches était 
«d'examiner les perspectives de développement 
des différentes sources d'énergie et les facteurs 
influençant la consommation dans ce domaine». 

Ce Comité mixte a constitué à cet effet une 
commission d'experts qui s'est réunie pour la 
première fois le 12 septembre 1955. Le 25 mars 
1957, cette commission remettait à b Haute 
Autorité et aux gouvernements le document en 
question, mais celui-ci ne devait être publié 
que sept mois plus tard après l'approbation des 
gouvernements. 

Le protocole fait suite à une décision des six 
ministres des Affaires étrangères, réun:s à Rome 
le 25 mars 1957, demandant à la Haute Autorité 
de présenter au Conseil de Ministres de la 
Communauté des propositions sur les méthodes 
propres à assurer une politique coordnnnée d:ms 
le domaine de l'énergie. Les convers~tions qui 
se sont poursuivies depuis cette décision de 
Rome entre le Conseil de Ministres de la Com
munauté et la Haute Autorité ont 'lbouti à ce 
protocole du 8 octobre 1957 qui devait être 
publié au Journal Officiel de la Communauté 
le 7 décembre 1957. 

Ce sont ces deux documents, tous deux impor
tants, que mon rapport a pour objet d'analyser 
et de commenter. Aussi bien ces deux docu
ments sont-ils étroitement liés, puisque le pro
tocole, et notamment son annexe qui en est peut
être la partie la plus intéressante, a été préparé 
en utilisant le travail des experts qui ont publié 
l'étude sur la structure et les tendances de> 
l'économie énergétique. Ces deux documents 
fixent ensemble l'orientation qui est donnée 
à la Haute Autorité dans le doma:ne de la 
coordination des politiques énergétiques. 

L'étude sur la structure et les tendances de 
l'économie énergétique dans les pays de la 
Communauté présente - et il ne pouvait pas 
en être autrement - un caractère très te~h
nique. Elle ne peut pas se résumer. J'e>ssaierai 
seulement de vous faire comprendre l'origina
lité, la portée de ce travail et d'indiquEr ce qui 
me paraît en être la principale conc!usicn 

L'étude publiée par le Comité mixte, ou plus 
exactement par l'une de ses commis~irms, ne 
représente certes qu'une première approxima
tion, à bien des égards extrêmement remar
quable si l'on tient compte des difficultés de 
travail. . _.; __ . 

- Le concept lui-même d'un bilan énergétique 
a été précisé: bilan des ressources et des utili
sations énergétiques pour répondre aux divers 
besoins, bilan d'aujourd'hui, prévisions pour 
demain. 

Les méthodes à suivre pour l'établissement de 
ce bilan ont dû être presque entièrement élabo
rées ou renouvelées. C'est ainsi que, pour étu
dier une corrélation entre l'énergie utile et les 
besoins, des bilans à quatre étages sent appa
rus comme indispensables: énergie primaire, 
énergie secondaire, énergie livrée aux consom
mateurs, énergie utile obtenue par le consom
mateur. 

Cette présentation permettra seule de tenir 
compte des changements qui se produi<:ent dans 
les conditions de transformation en énergie 
secondaire et des déperditions variables au cours 
des transports d'énergie ainsi que des modifi
cations dans l'emploi par les consomm~teurs. 

Au stade des consommateurs intervient la dis
tinction entre les trois modes suivants d'utilisa
tion d'énergie: énergie chimique, énergie méca
nique, énergie thermique, la proportion étant 
approximativement de 15°/o, 20°/o, 65%. 

On constate que cette énergie utile repré
sente 47,4% de la consommation d'énergie du 
marché intérieur. L'importante déperdition 
s'explique surtout par le faible rendement de la 
transformation en énergie mécanique: 25,9% 
seulement contre 50% pour l'énergie chimique, 
53,8% pour l'énergie thermique. 

Le faible rendement de la transformation en 
énergie mécanique s'explique lui-même par la 
place importante qu'occupe encore la locomo
tive à vapeur en tant que consommateur d'éner
gie et aussi par le faible rendement des 
moteurs à combustion lente. 

Une analyse des principaux secteur;;; de con
sommation a été entreprise. Les secteurs étu
diés étaient la sidérurgie, les autres industries. 
les chemins de fer, les transports routiers, les 
foyers domestiques ... 

La deuxième partie de l'étude est consacrée 
à des prévisions pour une période s'étendant de 
1955 à 1965 puis à 1975. Les besoins en énergie 
augmenteraient de 41,3% de 1955 à 1965 et de 
83% de 1955 à 1975 . 



252 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Les prev1s1ons de production ne visent que 
les sources classiques d'énergie: la houille, le 
lignite, le pétrole, les gaz naturels, le méthane, 
l'énergie hydraulique. Cette production passe
rait au total de 2.230 à 2.667, puis à ~ 060 en 
1012 kilos-calories, car l'une des heureu~es in
novations de l'étude, c'est de tout rappyrter à 
des calories et non à des équivalents charbon de 
1955 à 1965 et à 1975. 

Les différences entre les besoins. prévus en 
augmentation de 83°/o de 1955 à 1975, et la 
production, prévue en augmentation de 37°/o 
environ, représentent le déficit total à couvrir, 
partie par l'énergie nucléaire, partie par des 
importations d'énergie classique. 

Il résulte de cette étude que les importa
tions de houille et de pétrole devraient presquE; 
quadrupler en 20 ans si la production d'énergie 
nucléaire n'intervenait pas. En pourc<mtage, la 
fraction des besoins non couverts par la pro
duction en énergie cl~ssique, oui était d'envi
ron 200/o en 1955, dépasserait 400/o en Hl75, mais 
toujours en ne faisant pas état de la produc
tion en énergie nucléaire. 

Monsieur le président, messieurs, je ne re
viens pas sur toutes les observations qni ont été 
présentées dans mon rapport écrit à propos de 
ce document. 

Pour le compléter, pour l'approfondir. il con
vient surtout que la Haute Autorité puisse dis
poser de données comparables plus !)Cécises et 
plus nombreuses dans les divers -pay~ de la 
Communauté. 

Quel que soit déià, je le répète, le très grand 
mérite de ce tràvail, nous ne sommes cepend:mt 
encore, et jusqu'à ce qu'il puisse être revisé à 
l'aide d'une documentation plus complète, au'en 
présence de conclusions de caractère relatif et 
provisoire. 

Cependant, dès maintenant, les méthodes 
adoptées par les auteurs du documen~, en éta
blissant un bilan énergétique allant de la 
matière première énergétique à la con~omma
tion utile, en décomposant également leur ana
lyse selon les secteurs de consommntion et 

·enfin en distinguant selon les modes d'utilisa
tion de l'énergie, ces méthodes, dis-je, condui
sent, nous semble-t-il, à une conclusion impor
tante. 

La consommation d'énergie, et surtout de 
telle ou telle forme d'énergie, dans tel pays, 
dépend non seulement du niveau global de la 
production industrielle et du niveau global des 
revenus, comme il est généralement admis, 
mais plus encore sans doute des diverses struc
tures industrielles, des techniques en usage et 
des habitudes de consommation. 

Toutes les estimations ou prévisions, ou sur
tout les politiques énergétiques qui s'en tien
draient à des chiffres globaux calculés en fonc
tion de données aussi simplistes que J~ niveau 
de la production industrielle ou le niveau des 
revenus, sans faire état des changements pou
vant se produire dans les techniques, les struc
tures ou les usages, nous paraissent pour le 
moins trop approximatives, pour ne pas: dire 
erronées. 

Dans chaaue secteur, la demande d'énergie 
varie considérablement, non pas seulemE'nt sui
vant la production globale, mais encore sui
vant les techniques utilisées. Par exemple, dans 
les chemins de fer, selon que l'on utilise du 
charbon ou de l'électricité. C'est l'exr!mple le 
plus banal. Dans la sidérurgie, suivant notam
ment l'importance de la production de fonte 
par rapport à celle de l'acier ou la proportion 
plus ou moins grande de ferraille dan~ la pro
duction d'acier. Dans les fovers domPstiques, 
suivant les combustibles utilisés, le type du 
logement, l'équipement des habitation~~. 

De façon générale, les besoins en énergie 
varient considérablement selon les c:ecteurs 
d'utilisation et selon les techniques d'E'mploi. 
Il en résultera que, pour deux pays parvenu.s 
à un degré voisin de développement, 1es besoins 
en énergie ne seront pas les mêmes lorsque des 
diversités notables existent dans les o.tructures 
économiques, les mones d'énergie employés, les 
techniques industrielles et autres. 

Une étude de la structure de l'éconr.mie énE'r
gétique, surtout lorsqu'elle est pousc;ée jusou'à 
l'énergie effectivement utilisée par les consom
mateurs, conduit à la conclusion qu'H n'v a pas 
de ranport constant entre la progrcs~ion du 
rroduit national et la progression globale de 
l'énergie. 

La structure et les tendances de l'économie 
énergétiaue ne sont pas les mêmes nans les 
pavs où les ressources en énergie sont surahon
dantes et dans les pays où elles sont rares. Elles 
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varient également, et dans une proportion non 
négligeable, selon le mode d'énergie le plus 
abondant ou le moins coûteux. 

Permettez-moi de reprendre une comparai
son que j'ai déjà introduite dans mon rapport 
écrit: de même qu'il y a deux agricultures 
intensives, celle où les hommes manquent et 
celle où les hommes sont très nombreux, dans 
une large mesure on peut concevoir au::;si deux 
types d'économie développée, celle où l'énergie 
est rare et ne doit être utilisée qu'avec le maxi
mum de rendement et celle où l'én.erg;e est 
surabondante et doit donc être emp1oyée au 
maximum. 

Je ne veux pas énumérer aujourd'hui toutes 
les conséquences de cette conclusion générale. 
Elles me paraissent nombreuses et importantes. 
Disons seulement, quant à la politique énergé
tique, que la préoccupation qui est en général 
dominante: se procurer dans les meilleures con
ditions l'énergie nécessaire, ne nous pa~aît pas 
pouvoir être séparée de cette autre préoccupa
tion: utiliser de la manière la plus rationnelle 
l'énergie disponible. 

. 
Voilà, me semble-t-il, monsieur le président, 

messieurs, la conclusion que nous pouvons dès 
maintenant tirer de l'étude, qui nous c~t appor
tée par la Haute Autorité sur la structure et les 
tendances de l'économie énergétique dans les 
pays de la Communauté. 

J'en viens au protocole du 8 octobre 1957 qui, 
lui aussi, est un acte important. Ce protocole 
établit d'abord, dans son article premier, un 
programme d'études destinées à permettre une 
politique coordonnée dans le domaine de l'éner
gie, programme d'études qui figure en annexe 
du protocole et dont je signale particullèrement 
à votre attention la quatrième rubrique intitu
lée: «Maintien de l'équilibre dans l'expansion». 

Les études prévues sou~ ce titre généra] visent 
à la recherche des modifications pouwmt inter
venir dans la· structure énergétique dans le cas 
où cela serait devenu indispensable pour assu
rer le rééquilibre nécessaire à l'expansion. Il 
s'agit donc de travaux préparant une in'.:erven
tion efficace des gouvernements pour modifier 
les structures, les approvisionnemen'.s ou les 
emplois énergétiques, lorsque des difficultés se 
présentent pour équilibrer besoins et ressources. -La plupart de ces études s'attacheront à des 
questions de coût: substitution entre sources 

d'énergie en fonction des prix, structure et for
mation des prix des différentes sources d'éner
gie, facteurs influençant les prix tels que droits 
de douane, impôts, subventions, modes de finan
cement. D'autres études s'attaqueront aux fac
teurs techniques de nature à économiser les 
ressources en énergie, soit par la va~orisation 
chez le producteur, soit par l'économie de con-
sommation chez l'utilisateur. ' 

L'article 2 du protocole précise le rôle de la 
Haute Autorité dans la conduite des études 
visées à l'article premier. La Haut~ Autorité 
est chargée de poursuivre ces études èn s'en
tourant de l'avis d'experts et en y associant 
le Comité mixte. 

C'est donc la Haute Autorité qui, si vous me 
permettez d'employer cette expression, sera le 
maître d'œuvre d'une politique coordonnée ou, 
tout au moins, des études préparatoires en vue 
de parvenir à une politique coordonnée dans 
le domaine de l'énergie. 

La Haute Autorité s'efforcera d'étah!ir !l.vec 
la Commission de la Communauté Economique 
Européenne et avec la Commission de la Com
munauté Européenne de l'Energie Atomique, 
dès leur institution, les formes de coHaboration 
les plus appropriées à l'examen des problèmes 
intéressant les trois Communautés. 

L'article 2 précise encore que la Haute Auto
rité est pabilitée à recevoir des informations 
directes des intéressés. 

Les gouvernements prêteront leurs bons offi
ces en recourant, en cas de nécessité, aux pou
voirs dont ils disposent pour faciliter cette 
transmission directe des informations. 

L'article 3 du protocole concerne !e travail 
du Comité mixte. 

Le Comité mixte présentera des rnpports 
périodiques comportant des propositions sur les 
conditions d'équilibre de l'approvisionr.ement 
énergétique, à court, moyen et long terme, et 
les moyens appropriés pour réaliser cet 
équilibre. 

Des représentants de la Commission de 
l'Energie Atomique et de la Commission Econo
mique seront invités à participer aux travaux 
du Comité mixte après constitution de çes com
missions. Ses rapports seront transmis simul-
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tanément à la Haute Autorité et aux gouverne
ments. 

. L'article 4 du protocole est de beaucoup le 
plus important. 

Sur la base des rapports du Comité mixte, 
la Haute Autorité soumettra au Conseil de 
Ministres des orientations générales sur la poli
tique de l'énergie, des propositions sur les con
ditions de réalisation d'une telle politique, 
l'énoncé des mesures spécifiques qu'e~1e préco
nise. Ces positions seront discutées entre elle 
et le Conseil, en vue de parvenir à dégagér une 
politique commune de la Communauté e~ des six 
pays; elles pourront être rendues publiques. 

Il ne vous échappe pas que cet article a une 
très grande importance, puisqu'il donne à la 
Haute Autorité un droit nouveau et une obliga
tion nouvelle: la Haute Autorité devra sou
mettre au Conseil de Ministres, non 'eulement 
une orientation générale de la politique éner
gétioue, non seulement des propositions sur les 
conditions de réalisation d'une telle politioue. 
mais encore des mesures spécifiques pour l'ap
plication de celle-ci. 

La Haute Autorité travaillera sur les rapports 
du Comité mixte, mais le texte pr2,..~~e: «Sur 
la base des rapports, de ce comité. P?.r consé
quent, la Haute Autorité n'est liée Pn aucune 
facon par ces études préparatoires. C'est à elle 
qu'il appartiendra de prendre ses respons:lbi
lités. C'est elle aui aura l'obligation de soumettre 
des mesures précises qui seront discutées avee 
le Conseil de Ministres. 

Le dernier membre de phrase de cet ç:rticle 4: 
«les positions de la Haute Autorité pourront 
être rendues publioues, explicite le droit nour 
la Haute Autorité de touiours rendre publiques 
les positions qui auront été les siennes. C'est un 
droit aui lui est conféré vis-à-vis du Conseil 
de Ministres. Et laissez-moi vous dire, mf'ssieurs 
de la Haute Autorité, que nous souha:tons aue 
cela devienne pour vous une obligation à l't'>~ard 
de l'Assemblée, obligation de rendr·:> touiours 
publiques les positions que vous serez amenés 
à prendre dans les discussions avec Je Conseil 
de Ministres sur la politique énergétique. 

L'article 5, le dernier du protocole, prévoit 
qu'en dehors des travaux communs oui pnurront 
être entrepris dans le Conseil d'Assodaticn avec 
la Grande-Bretagne ou encore dans le cadre de 

l'O.E.C.E., des pays non membres pourront être 
invités à des réunions du Comité mixte, à des 
réunions Haute Autorité et Conseil de Minis
tres, pour l'étude de problèmes particuliers. 

Monsieur le président, messieurs, à cette ana
lyse je voudrais n'ajouter que deux obser
vations. 

Première observation: Au moment où se cons
tituent les deux nouvelles Communautés euro
péennes, on pourrait se demander que! doit 
être le rôle de chacune des trois Communautés 
dans la préparation de la coordination des poli
tiques énergétiques. 

Notre Commission, après en avoir délibéré, 
s'est réjouie que le Conseil de Ministres ait 
confié à la Haute Autorité, non seulement une 
mission d'étude, mais un rôle d'initiative. Nous 
pensons que les compétences et l'expérience de 
la Haute Autorité l'ont désignée tout natl,\rel!e
ment pour assurer ces responsabilités TJ.ouvelles, 
au moins dans une première période. 

Le protocole prévoit que les deux au1 res Com
mùnautés européennes seront associées étroite
ment aux travaux qui seront poursuivis sous 
la responsabilité de la Haute Autorité. Dans 
deux ou trois ans, la question du choix du 
maître d'œuvre en matière d'études prépara
toires à la coordination des politiques énergé
tiques pourra peut-être se poser à nouveau; nous 
pensons qu'actuellement la solution apportée 
par le protocole du 8 octobre 1957 est certaine
ment la meilleure, ne serait-ce que pour de::; 
raisons pratiques d'efficacité. 

Seconde observation: Nous ne mettons pas en
doute que la Haute Autorité tiendra il. associer 
étroitement l'Assemblée à sa tâche nouvelle Le 
rapport général annuel soumis aux rlébats de 
l'Assemblée . rendra donc compte des travaux 
conduits par la Haute Autorité, des nositions 
qui ont été ou oui seront les siennes elevant le 
Conseil de Ministres, spécialement en ce qui 
concerne ce domaine nouveau et essentiPl pour 
la Communauté elle-même de la coordination 
des politiques énergétiques. 

Par ailleurs, nous ne doutons nas que la 
Haute Autorité ne veuille, comme par le passé. 
en cette matière comme dans toutes lPS' ques
tions, collaborer étroitement avec les Commis
sions parlementaires en les tenant régulièrement 
informées de ses travaux et de ses intentions. 
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C'était, me semble-t-il, monsieur le pré~ident, 
l'esprit de votre déclaration de ce matin. Nou~ 
aimerions cependant que vous nous apportiez 
sur ce point une confirmation, en préc:sant 
bien que vous partagez ce domaine nouveau de 
votre activité, comme tous les autr~s, avec 
l'Assemblée. 

Monsieur le président, messieurs, j'en ai ter
miné de ce rapport dont la matière ét:lit aride. 
Je dirai simplement, pour conclure, que je suis 
convaincu que la Haute Autorité et h prorh'line 
Assemblée attacheront à cette quest:on de la 
coordination des politiaues énergétique~ toute 
l'importance qu'elle mérite. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Dans la discussion géné
·rale, la parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le président, 
mes chers collègues, le groupe libéral se Melan~ 
d'accord avec les observations générale;; de M. de 
Menthon. Il aurait pu, en conséquence, se dis
penser d'intervenir, n'eût été l'époque à laauelle 
vient ce rapport. En effet, notre Assemblée. 
après transmutation, va assumer de nouvelles 
responsabilités et il nous a paru nécPc;saire, 
dans un domaine aussi important, de pré<:enter 
quelaues observations d'ordre techniauP d'abord 
et d'ordre politique ensuite, afin de marquer 
notre position pour les jours à venir. 

Je commencerai par les observations techni
ques. 

Le rapport insiste, et il a raison, sur l'utili
sation optimum des ressources propres de la 
Communauté, non pas bien entendu dans un 
esprit d'autarcie, mais en vue de libérer des 
moyens financiers destinés à assurer 1a perma
nence des échanges extérieurs, ce C!UÎ permet
trait à la Communauté de devenir moins dépen
dante, grâce à la réduction de certaine; achat<; à 
l'extérieur, surtout lorsaue nous sommes bien 
placés pour assurer certaines productions. Dans 
le domaine de la valorisation de produits éner
gétiques, cette prise de position est essentiellE'. 

Le groupe libéral a d'ailleurs, il y a un an 
déjà, le 14 février 1957 pour être précls, posé 
les données des problèmes techniques en cause, 
en citant dans ce sens de nombreux exemples. 

Par contre, notre groupe ·s'étonne qu'un peu 
impassible et sans inquiétude l' «étude sur la 
structure et les tendances de l'économ:e énergé
tique», qui a fait l'objet du rapport de M de 
Menthon, accepte la perspective d'un énorme 
déficit en produits énergétiques, à savo:r près de 
300 millions de tonnes en équivalent charbon en 
1975, dont 80 millions de tonnes pour la France, 
ceci dit en passant, alors que nous enssions sou
haité un appel passionné, fondé sur !es données 
techniques, aux économies de combus+ihles et 
aux arbitrages coro 1laires entre les différentes 
sources de combustibles. Cet appel a d'ailleurs 
été fait déjà dans cette Assemblée. Peut-€>tre la 
persuasion n'a-t-elle pas suffi? Pourt:mt. nous 
devrions bien savoir, par les rapports antérieurs 
même de la Commission des investis:-:Pments, 
par les rapports sur les objectifs généraux de 
la Haute Autorité, que la tonne de charbon ou • de pétrole économisée coûte généralement moins 
cher, au point de vue investissements, que la 
tonne produite en plus, sous certaines réserves, 
bien entendu. 

A cet égard, nous n'avons pas vu ?.pp;"traîtr~ 

les recommandations précises que l'on ei\.t sou
haitées, alors que depuis des années les p:lys 
qui, comme le mien, ont un déficit en combmti
ble, ont fait des efforts non niables nour réduire 
la consommation spécifiaue de diffénmtes in
dustries ou de certains utilisateurs, témoins -
je ne les cite au'à titre d'exemple - toutes les 
circulaires édictées, nromulg>uées, reccm'!landées 
par le ministère de l'industrie depuis 11'! création 
du Comité consultatif pour l'utilisation de l'éner
gie, circulaires aui ont permis, notamment d:=ms 
les domaines de la fabrication de mcrtériels 
pour foyers domestiaues et de la construrtion 
de chaudières, d'aboutir à des résultats positifs. 

Je pense, à cet égard, qu'il sera souhaitable 
d'accomplir un plus grand effort sur ce point 
lorsque la Haute Autorité, se penchant sur le 
rapport qu'a commenté M. de Mentho!l ou sur 
certaines études, fera ses recommandations. 

De même, notre groupe se dem:lndc pourquoi 
règne un tel optimisme en matière atomique. 
Sans doute les possibilités sont-elles granrles en -
ce domaine et sait-on maintenant - la France 
vient d'en faire l'expérience aprè~ heaucoup 
d'efforts - comment, dans quels délais, à nuel 
coût pourra être construite une usine rle séua
ratlon des isotopes par le procédé de rliffusion 
gazeuse de l'hexafluorure d'uranium. Mais il 
ne suffit pas de disposer de la matiè-re fissile, 
il faut encore l'utiliser dans des conditions satis- -
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faisan tes. La fabrication des réacteurs est_ en 
pleine évolution. Enfin, de nombreux problèmes 
de tous ordres restent à résoudre avant de 
passer à l'édification d'usines de production 
d'énergie nucléaire rentables. 

Notre groupe s'étonne encore de la modicité 
des espoirs en matière pétrolière. Même si le 
Sahara connaît demain une structure politique 
différente de celle qui est aujourd'hui 1'1 sienne 
- l'avenir seul le dira - le chiffre de 6 mil
lions de tonnes par an d'ici quelques ::tnnées. 
paraît relativement modéré. 

Mais il n'est pas question de notre part de 
chercher une mauvaise querelle aux ~uteurs 
d'un excellent document. Il ne s'agit que de 
commentaires sur tels ou tels aspects de leur 
travail. Notons seulement que le protoeole du 
8 octobre 1957, dans son annexe, p·n-ap;raphe 
4 b, a retenu le principe de nos sugge~tions en 
ce qui concerne les efforts à faire en matière 
d'économie de combustible. 

Deuxième observation: Au cours des débats 
qui ont eu lieu à Rome en novembre dernier, 
comme d'ailleurs en d'autres circonstancPs, nous 
avons été nombreux à rappeler qu'une politique 
individualiste, trop indépendante, laissée à cha
cun de nos gouvernements, en matière de prix, 
de subventions, de modes de financement - M. 
de Menthon vient d'y fp.ire allusion - mnlgré le 
Traité de la Communauté Européenn0 èu Char
bon et de l'Acier, aboutissait à des d:storsions 
au sein de la Communauté, en matière de taux 
d'investissement ou d'orientation d'investisse
ments, voire à des effets néfastes sur h halance 
des comptes globale de l'ensemble des pays de 
la Communauté, notamment dans !e domaine 
de l'énergie. Finalement, on ne prête plus atten
tion à l'ensemble des problèmes, mais l'on admet 
d'aidér l'un des pays membres par les autres, 
au détriment de l'équilibre politique de l'en
semble, sans pour autant corriger les. facteurs 
de distorsion. 

Aucun de nous ne peut cependant ignorer, en 
la circonstance, l'interpénétration de nos éco
nomies. L'annexe, paragraphe 3, du protocole 
répond d'ailleurs, là aussi, à nos préoccupations 
en invitant la Haute Autorité à se pencher sur 
cet aspect du problème. 

Troisième observation: Il va de soi qu'une 
politique d'investissement à long terme, même 
en tenant compte des fluctuations de la con-

joncture, doit aussi se fonder, pour chaque source 
d'énergie, non seulement sur une politique com
merciale précise à long terme, mais aussi sur la 
comparaison, dans une même période, des coûts 
d'une énergie déterminée avec ceux des autres 
sources d'énergie. 

Sur le second point, on peut évidemment hési
ter, le progrès technique étant consbmt et ce 
qu'on peut affirmer aujourd'hui sur ce plan 
pouvant être controuvé demain à la suite d'une 
invention qui révolutionnerait tel ou tel aspect 
particulier d'une production. Par con:::équent, 
on peut être modeste, tout en se montrant opti
miste. 

En ce qui concerne le premier point, deux 
questions se posent pour une Communauté telle 
que la nôtre. L'une concerne le stock::~ge possi
ble de certaines sources d'énergie, en l'occur
rence le charbon, et l'influence de ce facteur' 
sur le prix de revient, voire sur la circulation 
monétaire. 

On peut, en effet, se demander si des stocka
ges trop importants ne donnent pas Jieu à une 
distribution de moyens de paiement qui seraient 
sans contre-partie réelle pour l'économie. 

A cet égard, les Charbonnages de France 
ont publié, en octobre 1956, une étude particu
lièrement documentée. 

On peut se demander -- je pose la question à 
la Haute Autorité - si le moment ne sr:!rait pas 
venu d'examiner le problème de plus près, no
tamment quant aux modes de financement envi
sagés, en tenant compte de cette étude, à la
quelle je n'ai pas l'intention d'apporter une bé
nédiction aveugle, mais que j'ai néanmoins 
retenue comme élément de travail méritant 
réflexion. 

En ce qui concerne la politique commerciale. 
il convient de tenir compte de diffé~ents fac
teurs: des ressources disponibles à l'r!xtérieur, 
de la monnaie servant au paiement de ces res
sources, enfin des contre-parties qui nous sont 
offertes. A ce dernier point de vue, on doit se 
demander- ce n'est pas la première fois qu'une> 
telle question se pose dans cette enceinte - si 
nous n'avons pas, comme je le crois, trop né
gligé les possibilités qui nous sont offertes par 
les pays de l'Est. 

Il importe pourtant de se préoccuper de cette 
suggestion pour éviter que des contrats à long 
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terme, libellés uniquement en dollars, ne nous 
écrasent dans des périodes de récession relative, 
au détriment de la main-d'œuvre nationale, de 
la monnaie et de la balance des comptes de tel 
ou tel pays de la Communauté, voire de l'en
semble. 

• Quatrième observation: En période de moins 
grande demande, l'effort d'investissement -
qu'il faut maintenir quoiqu'en pensent certains 
gouvernements- doit tendre à sathfaire à plus 
long terme certains besoins spécifiques, nécessi
tant des investissements beaucoup plus longs à 
réaliser. C'est le cas de l'énergie hydraulique et 
de .l'énergie nucléaire. 

La chose est d'autant plus importante que, si 
l'on envisage le développemEnt de l'énergie 
nucléaire - encore que certaines difficultés ne 
doivent pas être sous-estimées, ainsi que je le 
disais tout à l'heure - nous risquons de donner 
aux pays sous-développés qui peuvent avoir 
besoin de nos techniques, l'impression que nous 
ne faisons pas le double effort nécessaire non 
seulement à notre liberté d'approvisionnement, 
mais aussi pour leur apporter les techniques 
qu'ils réclament, en particulier, lorsqu'ils sont 
pauvres en charbon ou en pétrole, ce qui est 
souvent le cas. 

Cette observation m'amène à la dernière par
tie de mon exposé: il se pose également un pro
blème politique. 

Ce qui nous préoccupe, c'est la liberté politi
que de l'Europe. A ce titre, une politique éner
gétique intelligente doit tenir c•Jmpte de l'évo
lution actuelle du monde. 

Nous ne sommes peut-être pas tous d'accord 
sur la politique à suivre, mais aujourd'hui aucun 
de nous ne peut nier ni les conséquences en 
chaîne dans tous les pays afro-asiatiques de la 
conférence de Bandoong, ni celles, implicites, de 
la conférence qui s'est tenue au Caire en dé
cembre dernier. 

Quelles sont les conséquences de ces dernières 
conférences dans le domaine énergétique? 

Elles visent clairement une modification de 
la structure des entreprises productrices de pé
trole dans tout le Proche- et le Moyen-Orient, 
puisque les pays en cause sont allés jmqu'à me
nacer ces entreprises de nationalisation sans que 
nous soyons assurés du ravitaillement qui dé-

coule du droit des entreprises e1les-m~mes et 
de la nationalité de la majorité des .:apitaux 
qui y sont investis. 

Elles visent aussi une modification dP.s termes 
de l'échange entre matières premières extraites 
des pays sous-développés et produits finis en 
provenance des pays industrialisés. 

Enfin, on ne peut ignorer, dans l'évolution du 
monde actuel, les obligations qui vont s'imposer, 
à la suite de ces conférences, aux pays capita
listes. Ne seront-ils pas conduits à laisser, d'une 
façon ou d'une autre, une part plus grande de 
leur profits dans les pays sous-déve~orpés? Ou 
bien, si ces pays capitalistes veulent maintenir 
pour leurs entreprises la même part de profits 
ou la même part de matières premières, ne 
devront-ils pas trouver, en contre-partie, des 
moyens plus amples, mieux adaptés', d'aide aux 
pays sous-développés? 

Les derniers débats de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment ceux qui se sont 
déroulés à la deuxième commission en novembre 
et en décembre derniers, sont caractéristiques à 
cet égard et nous ne pouvons pas, en tant que 
Communauté européenne, les oublier. 

En conséquence, si la politique suivie en ma
tière énergétique n'assure pas, dans h Commu
nauté, grâce à l'étroite coordination des tâches 
si souvent demandée, l'emploi optimum des res
sources et des capitaux en nous libérant de 
l'excès de pression provoqué par les importa
tions de matières premières énergétiques, grâce 
à la mise au point de techniques également utili
sables par les pays sous-développés, moins 
riches que nous, même en énergie, grâce au dé
gagement d'une masse de capitaux qui, sans 
réminiscence du pacte colonial- ou sans les exi
gences de la rentabilité capitaliste traditionnelle, 
s'investissent dans les pays sous-développés, 
l'Europe des Six risque de perdre toute in
fluence en Afrique et en Asie et de laisser. ces 
continents à celle, parfois rivale, parfois con
vergente, des trois grandes puissances mon
diales. 

Sur ce point, le dernier ouvrage de Tibor 
Mende: Entre la peur et l'espoir, est par:iculiè
rement instructif. 

Des erreurs graves dans certains dom~ines de 
la politique énergétique, dans le domaine des 
productions nationales qui en découlent, dans 
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le domaine des accords entre les producteurs 
des pays industrialisés, d'une part, et des pays 
sous-développés, d'autre part, risquent de laisser 
à l'Europe la peur, aux pays sous-développés le 
désespoir et la colère, alors que notr~ rôle, en 
tant que Communauté et en raison de sa phi
losophie, est d'apporter l'espoir. 

Il nous faut donc faire preuve d'un peu 
moins d'individualisme, de beaucoup moins de 
conservatisme, peut-être aussi de beaucoup plus 
de vues planétaires, même dans le domaine illi
mité de l'énergie. 

Le rapport qu'a commenté M. de Menthon 
manque, sur ce point, de perspectives. Ce n'était 
d'ailleurs pas le rôle des experts chargés de 
l'étude. Mais si, d'après le protocole du 8 octobre 
1957, la Haute Autorité assume quelques respon
sabilités, d'autres incombent à l'Assemblée. 
M. de Menthon a eu raison de réclamer un dia
logue entre la Haute Autorité et notre Assem
blée sur l'ensemble de ces problèmes. 

Il me paraît donc nécessaire que la Haute Au
torité nous présente dans les mois à venir des 
vues sur l'ensemble des problèmes que j'ai sou
levés, sur les perspectives réelles qu'offrent les 
techniques modernes, vues qui tiennent compte 
aussi de nos obligations politiques à l'égard des 
peuples d'Europe, bien sûr, car c'est là notre 
fonction majeure, mais également à l'égard de 
ceux qui s'ouvrent au monde moderne et qui 
doivent, sans exclus~on aucune, être les amis des 
pays d'Europe que nous sommes. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Philipp. 

M. Philipp. - (A) Monsieur le président, 
messieurs, les orateurs qui m'ont précédé ont 
abondamment exposé les problèmes découlant 
des. travaux du Comité mixte et du protocole 
définissant le mandat de la Haute Autorité, je 
veux parler du protocole intervenu le 8 octobre 
entre le Conseil de Ministres et la Haute Auto
rité qui se sont mis d'accord sur les moyens 
d'assurer une politique coordonnée dans le do
maine de l'énergie. 

Je crois qu'il serait prématuré d'en tirer des 
conclusions dès à présent ou· d'en discuter 
les détails. Il nous faut tout d'abord voir ce que 
la Haute Autorité fera prochainement dans ce 

domaine. Quoi qu'il en soit, le groupe démo
crate-chrétien m'a chargé de dire qu'à son avis 
la Haute Autorité doit prendre cette tâche très 
au sérieux et l'accomplir en pleine conscience 
de ses responsabilités, en prenant les initiatives 
qui s'imposent. 

• 
Nous estimons que le problème de la politique 

charbonnière ne peut pas être considéré isolé
ment. Il doit s'insérer dans le contexte de la 
politique énergétique générale dont il ne peut 
pas être dissocié. Considérer uniquement la po
litique charbonnière, ce serait sans d0ute tron
quer le problème. Or, comme la définitio!1 d'une 
politique charbonnière constitue indiscutable
ment, d'après le Traité de la C.E.C.A. qui reste 
en vigueur, une des missions de -la Haute Auto
rité - elle doit mener une politique active qui 
soit conforme aux articles 3 et 4 du Traité -
la Haute Autorité devra agir également à cet 
égard au sens du protocole du 8 octobre. Nous 
sommes d'avis que c'est là une nécessité abso
lue si l'on veut donner une base solide à la nou
velle institution, à la Communauté Economique 
Européenne, en ce qui concerne les problèmes 
de l'énergie. 

Il ne fait aucun doute que l'énergie constitue 
l'élément déterminant de toute économie et que 
le charbon représente encore aujourd'hui 60 à 
700/o de la production d'énergie. Le charbon 
étant l'élément décisif, la Haute Autorité devra 
évidemment aborder ce problème dans un esprit 
d'initiative particulièrement actif . 

Le protocole du 8 octobre et son annexe éta
blissent un programme d'étude. Quelques points 
y sont énumérés sur lesquels doit porter cette 
étude et certains vœux y sont formulés. Nos 
vœux sont les mêmes. 

J'ajouterai que dans l'examen de la question 
de l'énergie, nous ne saurions partir unique
ment des tonnages de la production et de la 
consommation. Nous devons aussi nous soucier 
de la qualité. Toutes propositions faites en vue 
de coordonner la politique énergétique seraient 
incomplètes si certaines règles du jeu n'étaient 
pas observées. Pour le charbon, ces règles ont 
été énoncées dans le Traité instituant la 
C.E.C.A. 

Une question se pose: dans quelle mesure 
doit-on aussi tenir compte de ces règ1es pour 
les autres sources d'énergie lorsqu'on étudie la 
coordination de la politique énergétique? Je 
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citerai par exemple - c'est peut-être une héré
sie de les mentionner ici, car le Tnité de la 
C.E.C.A. n'en parle pas à propos d'autres sour
ces d'énergie - les dispositions relatives aux 
ententes et aux concentrations, la prohibition 
des discriminations, l'interdiction des interven
tions en matière de prix et l'interdiction des 
subventions. Toutes ces questions doivent être 
abordées ici d'une manière ou d'une autre. 
Chacun se demande comment ~l sera possible de 
poursuivre une politique énergétique d'ensem
ble si on n'applique ces règlE's qu'à une seule 
source d'énergie, le charbon, et en excPpte les 
autres. Je me borne à demander que cette ques
tion soit discutée d'une manière générale et à 
signaler les difficultés qui smgissent lorsqu'on 
veut mener et coordonner une politique énergé
tique d'ensemble. 

Le groupe démocrate-chrétien est d'avis que 
la tâche confiée à la Haute Autorité p~r le pro
tocole du 8 octobre 1957 est gr,Jsse de responsa
bilités. Nous avons le droit dE' contrôler l'exé
cution de cette tâche et ce droit s'étend aussi 
aux études de la Haute Autorité. J'estime que 
celle-ci devrait poursuivre seB études le plus 
diligemment possible, afin de tenir compte des 
vœux qui ont été exprimés aujourd'hui à l'As
semblée Commune. 

De même que les orateurs qui m'ont précédé, 
je souhaite que la Haute Autorité ait la main 
heureuse dans la coordination des politiques 
énergétiques et dans la solution des divers pro
blèmes que pose celle-ci. Ce faisant, j'insiste 
pour qu'elle examine la posf:ibilité d'inclure 
dans ses recherches, d'une manière ou d'une 
autre, les données qualitatives que j'~i signalées. 
Je formule cette demande, biE'n que je sache 
qu'elle ne peut être fondée en droit formel sur 
aucune disposition du Traité de b C.E.C.A. 
Mais il se peut que des possibilités s'offrent 
malgré tout, et c'est ce qu'il faudrait èxaminer 
et discuter. 

M. le président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, il 
ne reste plus grand'chose à dire et puisqu'il 
s'agit d'un rapport intérimaire, je serai extrême
ment bref. Je formulerai cependant ::leux obser
vations. 

La première concernera la procédure définie 
au protocole du 8 octobre 19E'7 et rians son 
annexe où l'on précise les étudeH qui s'effectue
ront. 

Tout en m'associant à l'opinion exprimée par 
le dernier orateur au nom du groupe démo
crate-chrétien, je mettrai l'accent sur un seul 
point, pour nuancer mon opinion. Je sc1~ge à la 
procédure selon laquelle la Haute Autllrité est 
investie de la responsabilité de faire des sug
gestions au Conseil de Ministres en vue d'obte
nir que soit définie une politique commur:e aux 
six pays, c'est-à-dire des suggestions concernant 
la coordination des politiques énerg~tiques, à 
la fois sous le rapport de la production et de la 
consommation, et tous les problème::; connexes. 

Le protocole est tout à fait clair: les nouvelles 
institutions européennes seront, au début, asso
ciées aux études en question. 

Ces mêmes institutions interviendront €-gale
ment au Comité mixte. Le Groupe dP travail 
ainsi constitué élaborera des rapports qui seront 
soumis aux gouvernements et à la Haute Auto
rité; c'est à leur sujet que, conformément à 
l'article 4, la Haute Autorité formulera des sug
gestions. 

Je suis d'accord sur cette procédur~, excepté 
un point. En effet, il ne saurait être exclu que 
l'Euratom fasse également connaître en toute 
indépendance ses vues au sujet des ranports en 
question. Il se pourrait donc que les vues des 
institutions de l'Euratom et celles des gouverne
ments ne concordent pas. 

Par conséquent, l'article 4 du protocole ne 
signifie pas qu'il appartient exclusivement à la 
Haute Autorité de formuler à l'intention des gou
vernements des suggestions concernant la poli
tique énergétique commune aux six pays. 

Le second point que j'aborderai a trait au 
résumé que le rapporteur a fait de l':mnexe du 
protocole. 

A l'avant-dernière page du rapport intéri
maire de la Commission des investissements, le 
paragraphe 19 signale quatre points qui sont 
précisés dans les annexes. Tout a été rf>sumé en 
ces quelques mots que je cite littéralement: 

<<En premier lieu, nous croyons que l'évolution 
probable des vrix de revient de la production 
et de la transformation de l'énergie juuera un 
rôle décisif pour le •développement de l'écono
mie énergétique de nos pays.» 

C'est une phrase que je pourrais rPprendre 
entièrement à mon compte, tout comme le 
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deuxième et le troisième point concernant l'évo
lution des différents modes d'utilisation de 
l'énergie et la politique en matière d'impôts et 
de droits de douane frappant tant la production 
que la consommation d'énergie. Quant au qua
trième point, dont l'importance est ext>:ême, il 
concerne l'étude des investissements Pt le mode 
de leur financement; il concerne donc aussi les 
suggestions qui sortiront de ces travaux d'étude. 

Or, il y a deux aspects à cette question. Le 
financement des investissements consacrés à la 
production d'énergie mérite l'attention au tout 
premier chef, puisqu'il est possible d'aider et 
de favoriser ces investissements, de les faciliter 
dès lors qu'il n'y a pas suffisamment de capi
taux pour développer comme il le fau;!rait les 
ressources d'énergie primaire ou sercndaire. 
Telle est d'ailleurs l'idée de l'article ·54 du 
Traité. 

Malheureusement, la réalité est bien souvent 
différente. 

A ce sujet, nous avons connu dans notre pays 
des expériences très intéressantes. 

Précisément parce que les institutions de droit 
public, les compagnies d'électricité 2t d'autres 
semblables ont sur le marché une position de 
monopole, elles drainent à leur profit rles capi
taux qui sont ainsi soustraits à d'autrPs secteurs 
où ils seraient cependant utilisés pour le plus 
grand bien de la production. Les établissements 
locaux ou régionaux de droit public d.~séquili
brent les relations sur le marché des capitaux 
au détriment de l'expansion économique géné
rale. C'est une question de caractère quantitatif. 

J'insiste sur ce· point. Dans les études que l'on 
entreprendra, il faudra souligner la nécessité 
de considérer la politique dans son ensemble. 
Maintenant que la Banque des investissements 
des nouvelles Communautés est créée, de nou
velles possibilités s'ouvrent devant nous. L'ar
ticle 130 du Traité de la C.E.E. prévoit expres-

' sément que la Banque des investissements p8ut 
intervenir dans trois cas. 

Je songe plus particulièrement à la troisième 
possibilité, celle qui se rapporte à des <<projets 
d'intérêt commun pour plusieurs Etats membres 
qui, par leur ampleur ou par leur nature, ne 
peuvent être entièrement couverts par 1Ps divers 
moyens de financement existant dans chacun 
des Etats membres». Je le répète, momieur le 

président, il s'agit là d'un problème de caractère_ 
quantitatif. 

A mon avis, il importe grandement, pour la 
poursuite des recherches, de vouer une atten
tion spéciale à ce point, car il pourrait se pro
duire un déséquilibre non seulement dans le 
pays où j'en ai déjà fait l'expérience, mais aussi 
dans les autres pays de la Communauté. 

(A pp laud issemen ts.) 

M. le président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, la H~ute Auto
rité se réjouit de l'accueil qui a été fait, d'une 
part, à l'étude sur la structure de l'énergie en 
Europe et, d'autre part, au protocole conclu 
entre les gouvernements et la Haute Autorité, 
au sein du Conseil de Ministres, au moiE". d'octo
bre de l'année dernière, en exécution de la 
décision qui avait été prise à la conférence des 
ministres de Rome quelques mois auparavant. 

Je crois, monsieur le président, que l'hono
rable rapporteur a raison de dire qu'il n'est pas 
possible de résumer ce document que nous appe
lons communément l'étude sur le bilan de 
l'énergie. 

Je suis reconnaissant, toutefois, à l'honorable 
rapporteur d'avoir bien voulu souligner le ca
ractère original de cette étude et, pourquoi ne le 
dirais-je pas, en parlant du caractère original, 
d'avoir aimablement mentionné certai.nes limi
tes et certaines faiblesses de toutes études de ce 
genre: il a essayé d'esquisser, pour la première 
fois, une _perspective qui se situe dans le cadre 
d'un bilan de l'énergie à quatre étapes ou à 
quatre étages, comme l'a dit l'honorable rap
porteur. 

Je crois que les conclusions qui se dégagent 
de cette étude vont largement dan.s 1a même 
direction que celles auxquelles nous étions arri
vés à la suite de notre perspective n'objectifs 
généraux à long terme sur le charbon. Elles les 
confirment et les élargissent tout comme elles 
élargissent également le déficit qui semble se 
manifester pour les vingt années à venir dans 
l'approvisionnement en énergie totale - comme 
il s'est manifesté déjà et nous le savions - dans 
l'approvisionnement en charbon en particulier. 
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Je souligne simplement, monsieur le prési
dent, parce que c'est tellement important, les 
perspectives en ce qui concerne les importations 
d'énergie qui doivent passer au codficient 3 
ou 4, c'est-à-dire à 300 ou 400 p. lCO de ce 
qu'elles sont à l'heure actuelle. Elles atteignent 
déjà, comme le rapporteur l'a souligné, à peu 
près 20 p. 100 du total de notre approvisionne
ment en énergie. Et même si nous pouvions es
pérer la réalisation complète de l'objectif de la 
Communauté atomique, même dans ce cas -
le rapporteur le déclare expressément dans son 
rapport - ce n'est que d'un sixième à peine 
que le déficit total pour 1967 - nou'l n'avons 
pas de perspective pour un avenir plus 1oinhtin 
- sera réduit. 

Monsieur le président, je voudrais, par souci 
de correction, mentionner l'une ou l'autre re
marque que le rapporteur a faites e~ qu'il n'a 
peut-être pas entièrement reprises ic~, d'autant 
plus que je pourrai lui donner entière satis
faction. 

Il a indiqué, dans son rapport - et il a eu 
raison - que l'on devrait partir d'une analyse 
par secteur et faire le rEcoupement par la 
méthode globale ensuite. 

Monsieur le président, toutes ces questions de 
méthode sont des questions techniques qui n'in
téressent pas une Assemblée politique comme 
celle-ci. C'est pourquoi je dirai simplement à 
M. le rapporteur qu'il a rah;on. Si nous avions 
eu devant nous deux ou tr·:>is années de plus 
pour nous livrer à des études de ce genre, nous 
aurions pu déjà montrer que nous sommes en
tièrement d'accord sur ce point et que c'est 
bien dans cette direction que nous comptons 
voir se développer les études que la Haute 
Autorité et le Comité mixte feront dans ce do
maine. 

J'en arrive au protocole. 

Je mentionnerai ici que, comme il était prévu 
dans le protocole, nous avons ou, plus .oxacte
ment, le président du Comité mixte - puisque 
le Comité mixte se situe entr·~ la Haute i\utorité 
et le Conseil de Ministres, dont nous ne sommes 
pas entièrement les maîtres, et doit m€nager ses 
deux patrons - le président du Comité mixte, 
dis-je, a, dès à présent, invité les deux autres 
commiss}ons à envoyer des collaborateurs -
car il ne s'agit pas d'observateurs, mais réelle
ment de collaborateurs - qui contribueront au 

développement des études' qui doivent encore 
être poursuivies. 

Je voudrais simplement dire - et ici je touche 
un point que M. Blaisse a abordé en dernier 
lieu - que nous devrons encore rechr-rcher la 
façon dont, après ies études faites au Comité 
mixte, nous devrons associer plus spécialement 
la Commission atomique à l'élaboration d'une 
politique énergétique. 

Ceci n'est pas encore développé à l'heure 
actuelle. Nous devons y réfléchir. Ncus avons 
prévu, dans le protocole, la collaboration au 
niveau du Comité mixte. Rien n'a été dit sur la 
collaboration que la Haute Autorité devra 
mettre sur pied avec la Commission atomique 
quand il s'agira de traduire en actes politiques, 
en vues politiques, en actions politiques, c'est
à-dire en termes politiques de coordination 
énergétique, les études qui ont été faites. 

Je ne doute pas que nous trouverons, dans ce 
domaine, un modus vivendi qui sera satisfai
sant, sans modifier, tout au moins pour le mo
ment, le protocole qui a été établi entre le 
Conseil de Ministres et la Haute Autorité. 

Monsieur le président, nous devrons conti
nuer nos études et je voudrais, en passant, vous 
dire comment le problème est posé en ce mo
ment. 

Nous devons d'abord perfectionner notre plan 
d'énergie en mettant à jour, pour 1956, les 
chiffres que nous possédons pour 1955, en amé
liorant la formation statistique et en approfon
dissant les méthodes d'approche. 

Je dis tout de suite que ce qui nous manque 
surtout, ce sont tous ces coefficients techniques 
- pour lesquels un grand travail de recherche 
doit être fait, travail auquel nous associons des 
réunions d'experts ainsi que des imtituts, et 
ceci doit donner satisfaction à l'honorable rap
porteur --:-- relatifs à la substitution du pétrole 
au charbon, en fonction des prix respectifs de 
ces deux produits. 

Par conséquent, nous ne perdons pas le pro
blème de vue. Nous. avançons aussi rapidement 
que possible, mais sur un terrain pratiquement 
vierge. 

Voilà pour ce qui concerne les méthodes. 
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Quant aux prévisions, nous commencerons à 
élaborer des prévisions à court terme, comme 
nous le faisons pour le charbon, c'est-à-dire des 
programmes prévisionnels. Nous ess~tierons de 
faire de même pour l'ensemble de nos produc
tions énergétiques à court terme, mais nous vou
lons, aussi rapidement que possible, établir les 
prévisions à plus long terme et à moyen terme, 
pour 1965 et 1975. 

J'espère que l'avancement des travaux nous 
permettra de soumettre, à la Commission 
d'abord et à l'Assemblée ensuite, au cours du 
deuxième semestre, un nouveau rapport qui ne 
sera peut-être pas aussi volumineux que celui 
d'aujourd'hui, mais qui essaiera de n'prendre 
et de perfectionner les méthodes au polnt où 
nous serons arrivés à ce moment-là. 

L'honorable rapporteur nous a deman~é d'as
socier l'Assemblée et ses commissions 11u déve
loppement du travail qui sera fait. La Haute 
Autorité peut le tranquilliser entièrement à cet 
égard. 

Comme nous l'avons déjà fait pour J'\'nsemble 
des travaux en matière de politique charbon
nière, comme nous espérons pouvoië lP faire, 
d'ici peu, pour la politique sidérurgiquP au sujet 
de laquelle nous avons déjà établi certa:ns con
tacts, nous voulons, dans ce domaine, non seule
ment dans la phase d'études, mais é~~lement 
au moment où nous devons déterminer la poli
tique pour le Conseil de Ministres et pour les 
six gouvernements, formuler les concluc;ions qui 
se dégageront. Mais ceci est forcément une phase 
qui ne pourra intervenir que lorsque nous au
rons terminé les études actuellement Pn cours, 
ou tout au moins dans leur première phase de 
perfectionnement. 

Cependant, j'espère aue nous pourrons, au 
moins dans le rapport ~énéral du mo~s de mai, 
définir le problème politique de la conrdtnation 
des politiques énergétiaues, en termes d'option 
politiaue, en termes de directions dan" le-sauelles 
les solutions peuvent être trouvées et é-g::Jlement 
en termes d'instruments dont nous disposons, 
nous et les gouvernements, pour réaliser cette 
politique de coordination de l'énergie. 

Voilà, monsieur le président, Jes perspectives 
de la continuation des travaux dans ce domaine 
et les échéances relatives aux études et aux 
programmes politiques que nous pouvons sou
mettre à l'heure actuelle à l'Assemblée. 

J'entends marquer à nouveau la décision de 
la Haute Autorité d'associer l'Assemblée et les 
commissions au développement des travaux. 

J'en arrive aux remarques de M. Armengaud, 
qui me donne toujours plus de souci, parce qu'il 
possède une virtuosité technique que je n'ai 
pas. Jusqu'à présent, je n'ai jamais fait que de 
l'économie. Dès lors, j'accepte toujo'.lrs avec 
beaucoup de sympathie les perspectives d'ail
leurs souvent optimistes, que M. Armengaud 
développe. 

Je crois toutefois pouvoir souligner un point 
particulier, sur lequel M. Armengaud a été, pour 
une fois, particulièrement insistant et uh peu 
pessimiste. Il a dit: «Pourquoi accf'ptez-vous 
l'idée d'un déficit d'environ 300 mi!1ions de 
tonnes d'équivalent charbon pour le total de 
l'énergie en 1975?» 

Je lui réponds que nous n'avons été ni· opti
mistes, ni pessimistes dans ce domaine, mais 
qu'au point où nous en sommes, les études indi
quent les perspectives auxquelles nous devons 
nous attendre. 

Quelles sont ces perspectives? D'après les étu
des, j'estime qu'on ne doit être ni optimiste, ni 
pessimiste. Ces études montrent simplement 
une évolution probable dont nous devom; tirer 
les conclusions à traduire en action dans la 
façon de rencontrer ce problème. 

Quelle est la politique que la Hante Autorité 
devra développer à la suite des conclusions 
qu'elle aura tirées de cette situation? 

Personnellement, je ne voudrais pas préjuger 
les conclusions auxquelles nous àrriverons sur 
le terrain politique, ni dire quelles sont les pos
sibilités d'amener tous les gouvernements à une 
politioue commune menée dans la mêm;; direc
tion. Mais je voudrais dire que je suis per<>on
nellement acquis à l'idée que M. Arme-ngaud a 
exposée en ce qui concerne les économies de 
combustibles. 

Je suis persuadé que, comme M. Armen~aud 
l'a dit souvent, en commission et ici, un~ étape 
importante peut être accomplie dans ~e r:omble
ment du déficit énergétiaue, non seulement au 
point de vue de la production, mais au point de 
vue de la consommation. Je crois aue nr,us pou
vons et que nous devons continuer nos pfforts 
dans ce sens. Pour ma part, je velllPrai, lorsrme 
nous élaborerons une politique énergétique d'en-
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semble, à ce que nous n'oublions pas cette né
cessité que M. Armengaud a déjà soulignée à 
juste titre, à de nombreuses reprises. 

M. Armengaud a également souligné la néces
sité d'une politique de stockage, dont le rappor
teur a d'ailleurs parlé également dans <:on rap
port. 

Nous avons simplement repris, en ce qui con
cerne cette question, notre politique charbon
nière que nous continuons à développer et au 
sujet de laquelle nous avons promi.s ne nous 
saisir de nouveaux documents. Nous avons cru 
que, dans ces documents, visant la c0ordination 
de notre politique énergétique, il n'était pas in
dispensable de reprendre des chiffres se rappor
tant à ce qui relève spécifiquement de la politi
que charbonnière. 

Et c'est ici que j'arrive à l'aspect plutlit tech
nique de l'intervention de M. Armengaud. 

Sommes-nous optimistes en matière atomique? 
Je ne le sais pas. Nous avons repris !es objectifs 
de la Commission des trois Sages. Cette commis
sion a-t-elle été optimiste? Vous aurez d'ici auel
ques semaines ou quelques mois une commission 
qui pourra répondre sur ce point. 

Quant à nous, nous avons cru bien faire en 
reprenant, presque comme une règle de trois, 
les perspectives de 1967 pour les insérer dans 
les perspectives de notre bilan général d't5ner!:l'ie. 
Un des avantages de notre liaison avec Ja Com
mission atomique est qu'elle sera présPnte à la 
continuation de nos travaux, plus part~culière
ment en ce qui concerne ce point. 

J'en arrive au problème politiau" au'a posé 
l'honorable M. ArmenQ'aud, le problème de la 
liberté énergétique de l'Europe. 

Etant donné la façon dont nous posons le pro
blème depuis à peu près quatre ans en matière 
de charbon, c'est-à-dire en soulignant toujours 
l'option entre la sécurité, d'une parf, le bon 
marché des sources énergétiaues, d'autrE> p:'lrt, 
et la nécessité de faire une synthèse des deux 
considérations, sans tenir compte exclusivement 
de l'une d'entre elles, je crois que Pous avons 
montré aue, effectivement, nous nous sommes 
préoccupés du problème. 

. Je crois aussi que l'Assemblée peut nous faire 
confiance pendant les quelques mois qui vont 
s'écouler jusqu'à ce que nous revenions devant 

elle, au mois de mai, avec notre rapport général, 
dans lequel, comme je l'ai dit tout à l'heure, 
nous espérons pouvoir exposer, non pas le déve
loppement, mais la position du prob!ème de la 
coordination de la politique énergétiquP. D'ici 
là, nous envisagerons l'ensemble de la question 
de l'approvisionnement énergétique de la même 
façon dont nous avons toujours envio;;agé le pro
blème de l'approvisionnement en charbon, et de 
l'approvisionnement à long terme ~n particu
lier, tout en disant qu'il y a effectivemPnt un 
problème. 

C'est vrai pour le charbon, c'est vrai pour 
l'ensemble du problème énergétique, c'est vrai 
pour le minerai de fer, pour lequel d'autres 
documents nous ont montré qu'il fallait s'atten
dre à un développement considérable é~alement 
des importations et qu'au fur et à mesure que 
son économie se développe, la base des matières 
premières s'étend de plus en plus hors d'Europe. 

Il y a un problème de devises, un problème 
monétaire, un problème politique, un problème 
de sécurité dans le développement politique qui 
doit être considéré et qui est certainement un 
des plus graves auxquels l'Europe a affaire, 
parce que nous ne pouvons pas exposer à la 
fois ni notre rythme de développement, ni la 
sécurité de notre approvisionnement à long 
terme. 

J'ai entendu aussi avec beaucoup d'intérêt 
l'exposé de M. Armengaud sur les besoins éner
gétiques à longue échéance, parce que l'expé
rience prouve chaque fois que c'est en basse 
conjoncture qu'on a tendance à oublier les pers
pectives à long terme. Comme la conjoncture
ce n'est pas le moment d'en parler - est faible 
actuellement, il est évident que nous entendrons 
à clroite et à gauche certains pronostic'! pe<;si
mistes sur l'exactitude des perspectives à long 
terme. 

Je suis particulièrement heureux que M. Ar
mengaud ait manifesté sa confiance dans les 
objectifs à long terme. Je suis de son avis. Je 
crois aussi, quelle que soit la conjoncture pour 
le moment - ce sont des choses oui passent -
que les perspectives à long terme sont ce que 
nous avons jusqu'ici envisagé. Nous ne devons 
donc pas nous laisser gag-ner par Je peo;;simisme 
parce qu'à l'heure actuelle les marchés sont un 
peu plus faibles . 

M. Philipp nous a demandé de continuer à 
développer notre politique charbonnière qui 
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reste, dit-il, le centre de gravité de la politique 
énergétique. Il a raison. Nous continuerons dans 
ce sens, il peut nous faire confiance. La Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier n'est 
pas encore prête d'oublier le charbon. Nous sa
vons bien que maintenant et encore dans l'ave
nir le charbon restera la première ressource 
énergétique de l'Europe. 

M. Philipp a parlé aussi des règles du jeu 
auxquelles est soumis le charbon dans un marché 
commun, règles auxquelles ne sont pas astreints 
les concurrents du charbon sur le marché euro
péen. Il a raison, il y a là un problème. C'est 
la Commission économique européenne qui 
devra préciser lesdites règles du jeu pour les 
sources énergétiques concurrentes. 

Personnellement, je lui fais confiance pour 
fixer ces règles en tenant compte de celles qui 
ont prévalu pour le charbon, de façon à définir, 
dans le cadre d'une politique énergétique, toutes 
les règles d'une concurrence coordonnée et non 
divergente. 

Au moment où nous élaborons une coordina
tion des politiques énergétiques, il serait déplo
rable de ne pas tenir compte du fait que des 
règles du jeu existent et qu'elles ont bien fonc
tionné pour le charbon depuis la création de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

(M. Coppé poursuit son exposé en langue 
néerlandaise.) 

J'en arrive maintenant à une remarque de 
M. Blaisse, à laquelle il me semble avoir déjà 
répondu en passant, mais de manière satisfai
sante. Bien entendu, il nous faut nous efforcer 
de mettre au point une méthode de travail, en 
dehors des études préparatoires déjà si~nalées 
au Comité mixte, un moyen d'assoc~er l'Euratom 
à la politique de coordination de l'énergie qui 
concernera dorénavant une partie de l'énergie 
nucléaire. Je demanderai à M. Blaisse de pa
tienter encore quelques semaines. La seule 
chose que je voudrais voir rester sans change
ment pour l'instant, c1est le protocole qui nous 
permettra peut-être de trouver un modus vi
vendi, une solution très satisfaisante. 

En ce qui concerne la deuxième remarque de 
M. Blaisse, celle qui a trait aux investissements 
et dénonce le danger de voir fausser )e but des 
investissements et les conditions dans lesquelles 

les entreprises publiques et privées investiront, 
je dirai simplement, au nom de la Haute Auto
rité, que notre activité en matière financière 
s'est limitée à des interventions complémen
taires dans les cas où l'initiative privée aurait 
été insuffisante et où la Haute Autorité pouvait 
apporter une contribution que le secteur privé 
n'aurait pas pu fournir. Les efforts que nous 
avons déployés en vue de jeter un pont entre le 
marché des capitaux américains et celui de 
l'Europe illustrent sans doute de la meilleure 
façon le sens que nous avons voulu imprimer à 
notre action, car le marché américain serait 
resté inaccessible à un grand nombre d'entre
prises européennes si la Haute Autorité ne leur 
avait pas ouvert cette voie. Ainsi nous nous 
sommes constamment efforcés de compléter l'ac
tion des entreprises privées sur le marché des 
capitaux. 

D'ailleurs, M. Blaisse sera peut-être lui-même 
présent à ces réunions, ce qui lui permettra de 
faire ses remarques au sujet d'autres institu
tions; et peut-être aura-t-il également l'occasion 
d'exercer son contrôle à leur égard. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Deist. 

M. Deist. - (A) Monsieur le pré<;ident, per
mettez-moi de poser une question à la Haute 
Autorité. Le rapporteur a souligné l'importance 
de la politique des stocks et M. Armengaud a 
évoqué, lui aussi, cette question. M. Coppé a 
déclaré qu'il s'agit là d'un problème relevant de 
la politique charbonnière. Or, si nous avons à 
cœur, dans cette Assemblée, de rester près de 
la réalité, il me semble que nous ne pouvons pas 
négliger les problèmes très actuels de la politique 
charbonnière lorsque nous parlons de la poli
tique énergétique. La Haute Autorité se rendrait 
un bien mauvais service en ignOrant, dans le 
cadre d'un débat sur la politique énergétique, 
le fait que l'accroissement des stocks de charbon 
pose un problème brûlant. La Haute Autorité, 
qui est responsable de la politique charbonnière 
et sidérurgique en Europe, ne peut pas le pas
ser sous silence. 

Je ne tiens aucunement à dramatiser les cho
ses, mais il est certain que, dans les prim:ipaux 
pays producteurs de charbon de la Communauté, 
des stocks se constituent progressivement dont 
le volume nous inquiète et que non seulement 
en Belgique, mais également dans mon pays, 
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en Allemagne, les entreprises ont introduit des 
jours chômés. Or, si la Haute Autorité fait 
sienne la politique des contrats de livraison à 
long terme, notamment celle des contrats d'im
portation à long terme, et si elle dit, dans ses 
déclarations de principe, que la politique des 
stocks est un élément important de sa politique 
charbonnière, elle devrait sans doute, dans notre 
débat de ce lour, prendre position sur les pro
blèmes qui découlent de sa propre politique. 

J'ai appris par la presse qu'en réponse à cer
taines qu~tions qui lui avaient été posées, la 
Haute Autorité avait déclaré que la politique 
commerciale et, partant, les conséquences résul
tant des contrats d'importation à long terme 
étaient du ressort de la politique nationale. Je 
n'examinerai pas le problème juridique que sou
lève cette attitude. La conséquence politique en 
tout cas me semble importante: une autorité 
comme notre Haute Autorité, qui a déclaré que 
la politique des contrats d'importation à long 
terme et la politique de stockage étaient des 
éléments importants de sa politique charbon
nière, devrait se prononcer sur la situation pré
sente. Je serais très heureux si la Haute Auto
rité pouvait me dire quelles initiatives elle a 
prises, le cas échéant, en collaboration avec les 
pays membres, pour faire face aux problèmes 
résultant de la situation actuelle du marché 
charbonnier. 

M. le président. - La parole est à M. Tri- • 
boulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le président de la 
Haute Autorité, mons~eur le président, il y au
rait intérêt à ce que la Haute Autorité réponde 
après mon intervention qui se relie à celle que 
notre collègue vient de faire à l'instant. 

Au cours des deux dernières sessions, j'ai parlé 
du problème du stockage charbonnier et je suis 
heureux de rencontrer maintenant un certain 
écho dans cette Assemblée. 

En effet, mes deux précédentes interventions 
étaient tombées, si je puis dire, dans le vide. 

A l'avant-dernière session, j'avais parlé déjà 
d'un retournement possible de conjoncture et, 
alors que M. René Mayer était président de la 
Haute Autorité, je lui avais demandé s'il n'était 
pas possible de prévoir le financement du 
stockage par la Haute Autorité. 

Il m'avait répondu que la lettre du Traité ne 
permettait que le financement d'installations 
éventuelles destinées au stockage, mais que le 
financement direct du stockage ne lui paraissait 
pas autorisé par le Traité. 

C'est pourquoi, dans le rapport de M. Kreys
sig, nous trouvons, au sujet de l'emploi du pro
duit du prélèvement, une disposition nouvelle 
dont nous souhaiterions l'insertion dans le texte 
du Traité, si celui-ci venait à être modifié. 

Cette disposition permettrait d'utiliser le pré
lèvement pour des tâches nouvelles. 

J'avais demandé que, dans son rapport oral, 
M. Kreyssig précisât que, dans l'esprit de nom
breux membres du Groupe de travail - en tout 
cas dans le mien - lorsque nous parlions de 
tâches nouvelles auxquelles le prélèvement pour
rait être consacré, il s'agissait notamment du 
stockage. 

Comme notre collègue, je serais heureux d'ap
. prendre si la Haute Autorité a avancé de quel
ques pas dans cette voie et si, le prélèvement 
pouvant être employé à des tâches nouvelles, 
dans un texte nouveau du Traité elle sera1t dis
posée à favoriser, par exemple par bonifications 
d'intérêts ou par facilités de crédits, le stockage 
charbonnier. 

M. le président. - La parole est à M. Coppé. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le présldent, en effet, l'hono
rable rapporteur a dit que, ni dans le protocole 
ni dans ses annexes, il n'était fait allusion à 
une liaison entre une politique énergétique, une 
politique charbonnière et une politique de 
stockage. 

Comme je le disais tout à l'heure, nous avons 
le sentiment qu'il n'était pas nécessaire d'en 
parler au moment où nous rédigions un proto
cole sur la coordination des politiques éner
gétiques. 

Je voudrais cependant répondre à l'honorable 
M. Deist et à l'honorable M. Triboulet que, dans 
le rapport général de 1957 où nous avons déve!.. 
loppé notre politique charbonnière, un chapitre 
a été consacré à la politique de stockage. 

Nous nous y sommes prononcés en faveur 
d'une amélioration des possibilités et des condi
tions de stockage, aussi bien en ce qui concerne 
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les aires de stockage, l'amélioration des régimes 
de financement et tous les moyens qui pour
raient être mis en œuvre dans le cadre du 
Traité. 

Je reconnais que les contacts avec les gouver
nements et les entreprises ont été difficiles. 
Nous nous trouvons, en effet, sur un terrain en
tièrement nouveau et il nous a fallu avancer 
pas à pas et avec beaucoup de patience. 

Cette patience, nous l'avons eue et, ces der-. 
niers jours encore, nous avons eu une réunion 
à l'effet d'examiner de quelle manière il serait 
possible de contribuer aux frais de stockage. 

Si nous devons nous en tenir à la position que 
nous avons prise précédemment, une opération 
de prêt des fonds de la Haute Autorité ne sem
ble pas possible en ce qui concerne le stockage 
du 'charbon. 

La question ici est de savoir si une révision 
du Traité sur ce point serait bien accueillie. 
par la Haute Autorité. 

Je vous suggère d'en reparler au moment où 
la question de la révision du Traité sera abordée, 
probablement demain. C'est l'honorable M. W€h
ner qui a examiné l'ensemble des points du 
Traité dont la révision rencontrerait un avis 
favorable de la part de la Haute Autorité; 
M. Wehner ne manquera certes pas d'attirer l'at
tention de l'Assemblée sur cette question. 

L'honorable M. Deist estime que la Haute Au
torité devrait prendre position sur la question 
du stockage. Je lui réponds que la Haute Auto
rité est à la disposition de l'Assemblée. Elle est 
prête à réunir la Commission du marché com
mun ou celle des investissements pour examiner 
cette question le plus rapidement possible avec 
le miniml,lm de préparation, d'un côté comme de 
l'autre. 

Dans la situation présente de la conjoncture 
et devant les problèmes de stockage qui se 
posent, il n'y a pas intérêt à pousser plus avant 
ce débat. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion générale est close. 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer ulté· 
rieurement sur le texte d'une proposition de 
résolution présentée par la commission compé
tente. 

14.- Ordre du jour 

M. le président. - La prochaine ~éance aura 
lieu demain mercredi 26 février, avec l'ordre du 
jour suivant: 

A 10 heures: 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Charlot, fait au nom de la Commission 
de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune, sur 
le compte des dépenses de l'Assemblée Com
mune pendant le cinquième exercice financier, 
1956-1957 (Doc. nos 13 et 13bis); 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Janssen, fait au nom de la Commission 
de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune, sur 
le projet d'état prévisionnel des dépenses admi
nistratives de l'Assemblée Commune pour l'exer-

• cice financier 1958-1959 (Doc. nos 18 et 18bis). 

A 15 heures: 

-présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Lapie, fait au nom de la Commission du 
marché commun, sur les concentrations dans les 
entreprises de la Communauté (Doc. n° 16); 

- présentation et discussion du rapport inté
rimaire de M. Nederhorst, fait au nom de la 
Commission des affaires sociales, sur l'évolu
tion des salaires et la politique salariale dans 
les industries de la Communauté (Doc. n° 19). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 17 h. 25.) 








